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Nous rappelons à nos abonnés que la sup-

pression du journal est toujours faite dans les 

trois jours qui suivent l'expiration des abon-

nemcns. 

Pour faciliter le service et éviter des retards, 

nous les invitons à envoyer par avance les re~ 

nouvellement, soit par un mandat payable à 

■vue sur la poste, soit par les Messageries na-

tionales ou i;ènt>'rales. 

PROJET DE LOI SUR L'INTERDICTION DE SÉJOUR A PARIS ET 

A LYON. 

JUSTICE CIVILE, — Cour d'appel de Paris (V ch.) : Pour-

suites disciplinaires contre un notaire; négligence grave; 

adjudication d'immeubles dans un cabaret par ministère 

du principal clerc, on l'absence du notaire. — Société 

tontinière; demande à' fin d'exécution cfcs statuts; com-
pétence. 

JISÏICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine: La 

mère et reniant; vols par un apprenti. — Tribunal 

correctionnel de Tours: Magnétisme; escroquerie; exer-
cice illégal de la médecine. 

TRIBUNAUX ETRANGERS. — Cour du banc de la reine : Le 

docteur Aehilli contre le docteur Newman; libelle dilla-

niatoire; curieux détails sur la vie d'un agent de propa-
gande démocratique. 

VJo .UNATIOKS JUDICIAIRES. 

LHUONI O. UK 

ifHOJEï DE LOÏ SUR X'INTXRDÏCXIOUÏ DE SÉJOUR 
& PARIS JET A Ï.YOKT. 

La Commission chargée d'examiner le projet do loi re-

latif aux interdictions de séjour dans le déparlement de la 

Seine et dans les communes de l'agglomération lyonnaise 

a déposé son rapport. Bien (pie ce projet de loi ne doive 

être discuté que dans la session de 1853, nous croyons 

devoir publier le travail de la Commission (M. Fortoul, 
rapporteur). 

Lé projet de loi tournis à l'examen de la Commission dontje 
suis l'organe a pour objet d'accorder au Gouvernement un pou-
voir jugé nécessaire, à répit d'assurer le maintien de ia tran-
quillité publique. 

/Jeux villes, Paris et Lyon', sont aujourd'hui les centres prin-
cipaux et indépendants dans lesquels les agitateurs concen-
trent, à certaines époques, leurs efforts. Ils peuvent y trouver 
d'utiles et nombreux auxiliaires parmi les repris de justice, 
les individus sans domicile et sans moyens d'existence, dont la 
présence dans ces lieux devient dès -lors un véritable danger. 

Pour le premier, l'administrai ion demande à être armée du 
droit d'interdire, lorsque les circonstances lui paraîtront l'exi-
ger, et pendant le temps que ces mêmes circonstances le ren-
dront nécessaire, le séjour du département de la Seine et des 
communes formant l'agglomération lyonnaiss, à deux catégo-
ries de personnes prises parmi les individus que je viens de 
désigner avec les expressions^led'exposé des motifs. 

Votre Commission, en approuvant la loi dans son ensemble, 
a cru devoir proposer -quelques modifications de détail. Elle 
vous doit compte des motifs qui l'ont dirigée et des résultats 
obtenus. 

D'abord, il lui avait paru que la disposition de l'art. 1
er

, qui 
permet de frapper de l'interdiction de séjour les individus 
condamnés pour rébellion, mendicité, vagabondage, coalition, 
était trop restreinte ; qu'eu dehors de ces repris de justice, il 
en était d'autres qui, justement suspects, à raison de leurs an-
técédents, pouvaient aussi être livrés au pouvoir discrétion-
naire de l'administration. 

Votre Commission, devançant sur ce point la pensée formu-
lée dans un amendement présenté par l'honorable M. Millet, 
et allant même au delà, proposait de substituer à la disposi-
tion qui nous occupe une disposition plus largo embrassant 
tous les individus condamnés au bannissement, à la surveil-
lance ou à l'emprisonnement pour crimes ou délits contre la 
chose publique, à l'emprisonnement pour crimes contre les 
particuliers et pour vols simples, et à un mois do la même 
Veine pour coalition. 

Le Conseil d'Etat n'a point adopté cette proposition. Ses 
commissaires nous ont fait connaître que la rédaction primi-
tive donnait à l'administration des pouvoirs suffisants ; qu'elle 
atteindrait, au moyen de la seconde disposition de l'art. 1". 
la plupart des repris de justice vraiment dangereux pour la so 
«été, non compris dans la première, et que dès lors il était 
convenable de ne pas paraître donner à la loi une portée qu'elle 
ne doit pas avoir. 

Ces motifs ont engagé votre Commission à revenir sur < 
point au projet du Gouvernement. 

A côté de la pensée qui tendait à agrandir, dans un intérêt 
public, les limites dans lesquelles l'administration consent à 
se mouvoir, s'en est produite une autre, tendant à restreindre 
ces mêmes limites en vue d'un intérêt qui a paru non niuins 
respectable. 1 r 

Diaprés le projet qui nous a été soumis, l'interdiction peut 
atteindre les condamnés désignés au n° 1 de l'art. 1", qu'ils 
soient ou non domiciliés dans le département de la Seine ou 
uans les communes formant l'agglomération lyonnaise. 

Cette facultés, quant aux domiciliés, a paru a votre Commis 
sion excéder les exigences de la sécurité publique. Elle a pense 
quun individu domicilié dans l'un des lieux dont le séjour 
pourrait lui être interdit, c'est-à-dire y ayant souvent ses rc-
laiionsae tauulle, toujours ses rapports d'intérêts, offrait à la 
soucie des garanties que la seule crainte d'un danger, même 
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 Par deux de nos honorables coilè-
». 'uidanl également à modilior le projet eu ce qui con-

cerne les n"' 'I et 2 de l'article 1". 

M. Morin (de la Drôme) a demandé le retranchement au 
n" 1 du mot « coalition », ne voulant pas qu'une condamna-
tion à raison d'un délit, suivant lui tout spécial, pût avoir 

uue conséquence fâcheuse pour l'individu contre lequel elle 
aurait été prononcée. 

Votre Commission n'a pu accepter l'amendement avec le 
sens et la portée que son auteur aurait voulu' lu' donner. Elle 
a reconnu que, bien souvent, la coalition est un délit fort gra-

ve, indiquant la plus dangereuse disposition pour la société 
chez celui qui s'en rend coupable. Désireuse, néanmoins, de 
l'aire une large part à l'égarement, elle a propagé de ne sou-
mettre a l'application de la loi que les individus condamnés à 
un mois air moins d'emprisonnement pour coalition, ce qui a 
été accepté par le Conseil d'Etat. 

L'honorable M. de Kerdrel n'a pas pensé que la simple peine 
de l'emprisonnement, prononcée pour l'un des quatre laits pré-
vus par le n° 1 de l'article I e1', dût autoriser contre les con-
damnés l'application de la loi,.Il voudrait qu'on ne livrât au 
pouvoir de l'administration que ceux que la justice, en les 
frappant de cette peine, aurait soumis en même temps à la 
surveillance do la haute police. 

En second lieu, il désirerait que l'interdiction ne pût être 
prononcée contre les personnes désignées au n° 2 du même 
article, qu'autant qu'elles n'auraient pas justifié, devant le 
jugé de paix, avoi/yjes mpjssu* t£< X'Stencc dïfns le licu doftt le 
s jour leur serait interdit* 

Quant au premier point, votre Commission a été d'avis que 
la double condamnation exigée par M. de Kerdrel, restrein-
drait d'une manière fâcheuse pour la tranquillité publique 
l'application de la loi ; que la nature et la cause de la con-
damnation subie autoriseraient suffisamment, à elles seules, 
ta défiance de la société; que, l'individu domicilié ne pouvant 
jamais ôtre inquiété, tous les intérêts légitimes se trouvaient 
suffisamment protégés, et qu'il n'y avait pas lieu, en consé-
quence, do prendre cette première partie de l'amendement en 
considération. 

Elle a cru devoir repousser aussi la seconde. 
D'après les observations verbales qui lui ont été fournies, 

son adoption impliquerait un débat préalable à l'arrêté d'in-
terdiction, débat contradictoirement engagé sur une citation 
donnée à la requête du commissaire de police remplissant les 
fonctions du ministère public. 

Une pareille conséquence trompait l'intention de son au-
teur, fournissait un moyen de sesoustraire, pendant un temps 
assez long, à l'application de la loi. Votre Commission a pensé 
que, puisqu'on laissait à l'administration l'appréciation de la 
question de domicile, il fallait agir de même quant à celle des 
moyens d'existence ; qu'elle possédait tous les moyens d'in-
vestigation nécessaires poar s'éclairer parfaitement sur l'un et 
l'autre de ces deux points, et qu'il n'y avait dès-lors aucune 
raison pour scinder sa comi>étence. 

MM. le marquis de Mortemart et Henri Dugas ont, proposé, 
s"ous forme d'amendement, une nouvelle rédaction des nos 1 et 
2 de l'article 1"', quiest un témoignage do la sollieitudeéclai-
rée de nos honorables collègues pour les intérêts du 'départe -
mont qu'ils représentent Je mentionne ici seulement ce fait; 
la commission n'a pas eu à examiner au fond la proposition, 
ses auteurs ayant déclaré ne pas insister en présence de la ré-
daction proposée par la Commission, et qui a, en définitive, 
prévalu. 

Ces questions ainsi résolues, d'autres points ont attiré l'at-
tention de vos commissaires. Ils se sont demandé d'abord si, 
quel que fût le temps écoulé depuis la peine subie par les 
condamnés, on devait laisser ces derniers exposés à l'appli-
cation de la loi. La réponse a été négative. Ils ont pensé que 
l'individu qui, pendant dix ans depuis l'expiration de sa peine, 
s'était conduit de manière à ne plus s'exposer aux rigueurs 

la justice, méritait que l'on oubliât sa première faute. Le 
eonceil d'Etat s'sst associé à cette manière do voir, et une dis-
position la consacre dans le projet de loi. Votre commission 
a été heureuse de trouver, dans un amendement proposé par 
l'honorable M. de Kerdrel, et renfermant la même pensée, 
'approbation du sentiment auquel elle avait obéi. 

L'interdiction no peut être perpétuelle; néanmoins, aucune 
limite n'est indiquée dans le projet. Votre Commission, quoi-
que convaincue que l'administration ne dépasserait jamais, 
dans la fixation de sa durée, ce qu'exigerait la sûreté publique, 
a pensé qu'il convenait de fixer un maximum pour ne pas pa-
raître donner un pouvoir plus grand que celui dont on doit 
réellement user. 

Ce maximum, fixé à deux ans, a reçu l'approbation du Con-
seil d'Etat, et la Commission n'a vu aucun inconvénient à ce 
que, conformément au désir exprimé par ce dernier, il fût 
etipulé que l'interdiction pourrait être renouvelée. 

L'article 2 du projet a suggéré à l'honorable M. Millet un 
amendement prescrivant à l'administration de ne prendre 
d'arrêté d'interdiction qu'après avoir entendu ou appelé l'indi-
vidu qu'il concerne. 

La Commission n'a pas cru devoir proposer d'introduire 
dans la loi une règle dépourvue de toute sanction, et à la-
quelle, d'ailleurs, l'administration se conformera toutes les 
fois qu'elle le jugera utile. 

Avec l'article 2 finit le rôle de l'autorité administrative; et 
avec l'article 3 commence celui de l'autorité judiciaire. En ef-
fet, il faut noter ici que, l'arrêté d'interdiction étant notifié à 
celui qu'il concerne, l'administration no trouve pas dans la loi 
que nous examinons le droit de la contraindre par la force à 
quitter les lieux dont le séjour lui est interdit. 

Si l'individu atteint par l'arrêté continue son séjour, ou 
rentre avant l'expiration de l'enterdiction, dans l'un et l'au-
tre cas il no peut qu'être passible de la peine édictée par l'ar-
ticle 3, qui est ainsi à la fois, et le châtiment de la désobéis-
sance, et le mobile de la soumission. 

Envisagées sous ce double rapport, les peines prononcées par 
cet article n'ont point paru excessives. Néanmoins, pour le cas 
de la récidive, votre Commission a désiré et obtenu rabaisse-
ment à deux mois du minimum de l'emprisonnement. 

Elle n'a pas cru, dès lors, devoir persister dans l'appui 
qu'elle avait prêté à l'amendement de l'un do ses membres, 
l'honorable M. Chauchard, amendement repousse par le Con-
seil d'Etat, et tendant à rendre applicable aux condamnations 
qui pourront être prononcées l'art. 403 du Code pénal. Elle a 
pensé que si des circonstances de nature à rendre trop oné-
reuse l'obéissance dans le délai fixé par l'arrêté venaient à so 
produire, l'administration, à la connaissance de laquelle elles 
pouvaient être portées, serait toujours disposée, à moins de 
motifs graves et dont elle seule doit rester juge, à modifier 
sou injonction. A son avis, il ne saurait y avoir de circonstan-
ces ntténuantes lorsqu 'il n'y a pas eu réclamation auprès de 
l'administration, ou lorsque celle-ci n'a pas fait droit à celles 
qui lui étaient adressées. 

L'honorable collègue que je viens de nommer avait propose 
une seconde disposition additionnelle a l'article I! : aux termes 
de celle-ci, l'individu poursuivi pour contravention à l'arrêté 
d'interdiction ne pouvait être passible d'aucune condamnation 
s'il n'était pas établi qu'il eût subi l 'une des peines indiquées 
à l'article premier, ou 's'il justifiait, soit qu'il était domicilié 
dans le lieu dont le séjour lui était interdit, soit qu'il y avait 
des moyens d'existence Le but de l'amendement qui nous oc-
cupe était de permettre le redressement des erreurs qui pour-
raienlètro commises par l'adminislralion, et de s'assurer que 
celle-ci se renfermerait dans les limites tracées parla loi, puis-
que le soin d'assurer le maintien A» ces limites était confié à 

un pouvoir différent. 

H a été repoussé par le Conseil d'Etat, auquel votre Com.-
mission avait décidé qu'il serait soumis. A la suite de ce rejet, 
elle n'a pas cru devoir insister. Elle a considéré, en effet, que 
la disposition proposée avait, en réalité, pour résultat, de su-
bordonner l'autorité administrative à l'autorité judiciaire, con-
trairement aux principes de notre droit public, qui les veulent 
indépendantes. (I lui a paru aussi que c'était à la première 
que l'on devait s'adresser pour obtenir la reconnaissance d'une 
erreur qu'elle ne refuserait certainement jamais de réparer. 

^,'ilà, messieurs, le résumé fidèle des travaux de votre Com-
mission ; elle croit répondre à la confiance que vous avez bien 
voulu lui témoigner, en vous proposant l'adoption du projet 
de loi modifié par elle do concert avec le Conseil d'Etat. 

PROJET HE LOI. 

Rédaction de la Commission, adoptée par le Conseil d'Etat. 

Art. i". Le séjour du département de la Seine et celui des 
communes formant l'agglomération lyonnaise, désignées dans 
l'article 3 de la loi du 19 juin 1 831 , peuvent être interdits ad-
ministrativement pendant un délai déterminé, qui ne pourra 
excéder deux ans, à ceux qui, n'étant pas domiciliés dans ce 
département où ces communes, 

1° Ont subi depuis moins de dix ans une condamnation à 
!'<v aiuemeni pour rébellion, mendicité ou vagabondage, 
ou Sric condamnation à un mois de la même peine pour 
coalition ; 

2° Ou n'ont pas, dans les lieux sus-iudiqués, des moyens 
d'existence. 

L'interdiction de séjour pourra être renouvelée. 

Art. 2. L'arrêté d'interdiction est pris par le préfet de po-
lice ou par le préfet du Rhône, et approuvé par le ministre de 
la police générale. 

Il est notifié à l'individu qu'il concerne, avec sommation d'y 
obtempérer dans un délai déterminé. 

Art. 3. Toute contravention à un arrêté d'interdiction sera 
punie d'un emprisonnement de huit jours à un mois. 

Le Tribunal pourra, en outre, placer les condamnés sous la 
surveillance de- la haute police, pendant un an au moins et cinq 
ans au plus. 

En cas de récidive, la peine sera de deux mois à deux ans 
d'emprisonnement, et le condamné sera placé sons la surveil-

lance de la haute police, pendant un an au moins et cinq ans 
au plus. 
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JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président ïroplong. 

Audiences des 25 et 29 juin. 

POURSUITES DISCIPLINAIRES. CONTRE UN NOTAIRE. — NÉGLI-

GENCE GRAVE. — ADJUDICATION D'I MMEURLES DANS UN CA 

RARET PAR MINISTÈRE DU PRINCIPAL 

DU NOTAIRE. 

CLERC , EN L ABSENCE 

Il y a manquement aux devoirs de la profession du notaire 
lors<iu

J
il a fait procéder, par son maître clerc, hors du lieu 

de la résidence du notaire, dans une auberge, à une adjudi 
■ cation publique d'immeubles. 

L'amende est une peine qui ne peut être infligée que pour les 
causes expressément prévues. Ainsi, au cas de l'infraction 
ci-dessus, il y a lieu de prononcer, non l'amende, mais l'une 
des peines disciplinaires déterminées par la loi du 25 ven-
tôse an XI, par l'arrêté du 'inivose an XII ou par l'ordon-
nance du i janvier 1843. 

M. Sulpice Legendre, notaire à Montacher, a été cité 

disciplinairement devant le Tribunal de première instance 

de Sens pour raison de faits ainsi exposés par M. le pro-
cureur de la République près ce Tribunal : 

Le 24 janvier 1850, M
c
 Legendre ayant procédé à une liqui-

dation Gangnié, réclamait pour frais 1,505 fr. 80 cent., dans 
lesquels figuraient : 1° 885 francs pour frais et honoraires de 
la liquidation, y compris le coût d'une expédition entière à 
fournir pour l'homologation ; 2° 150 fr. pour frais provisoire-
ment fixés do cette homologation. Comnra voies et moyens de 
son remboursement, M" Legendre fut autorisé à toucher do di-
vers débiteurs de la succession Gangnié, pareille somme de 
1,505 fr. 80 c. Sur cette somme, M" Legendre toucha, môme 
avant l'approbation de la liquidation, 759 fr. 33 c. , et le sur-
plus, sauf 7 Irancs, par à-compte divers, les 8 avril, lOjuin, 
8 juillet 1850. Déjà, le 10 et le 24 janvier 1850, l'acte liquida-
tif avait été approuvé par les intéressés, avec cette clause que 
cet acte serait homologué par le Tribunal à la diligence de 
Louis Gangnié. 

François Gangnié, autre héritier et créancier, d'après la li-
quidation, des époux Chanssy, avait fait à ceux-ci un com-
mandement en saisie immobilière, à la date du 9 juillet 1850, 
par le ministère de l'huissier Fauvillon ; cet acte n'avait été si-
gnifié qu'après une démarche faite auprès de M" Legendre, qui 
avait déclaré que tout était en règle et qu'on pouvait poursui-
vre. Mais le Tribunal, par jugement du 7 novembre 1851, dé-
cida que, faute de l'homologation convenue entre les parties, 
la créance de François Gangnié n'était pas certaine et liquide, 
et le commandement fut annulé. 

Les héritiers Gangnié ont alors reproché à M" Legendre de 
n'avoir pas, quand il avait en réserve les fonds à ce destiné, 
fait homologuerla liquidation. François Gangnié déposa même 

une plainte en abus de confiance M
0
 Legendre fut, en effet, 

le 21 avril 1852, renvoyé devant le Tribunal de police correc-
tionnelle. Ce Tribunal, le 28 du même mois, décida que, mal 
gré la grave négligence « apportée dans la circonstance par M« 
Legendre, le détournement do fonds n'était pas établi, » et M" 
Legendre fut renvoyé de la prévention. 

Cependant tous ces faits attestaient une infraction aux de-
voirs de la profession notariale, infraction justiciable de la ju-
ridiction disciplinaire. 

Un autre tait, accompli le 8 février 1852, tombait égaleuièut 
sous celte même juridiction M

e
 Legendre a fait ce jour procé-

der dans un cabaret de Villebougis, par son principal clerc, et 
sans y paraître, à une adjudication d'immeubles, contraire-
ment aux dispositions des articles 1" et 9 de la loi du 25 ven-
tôse an II. 

M. Legendre répondait à cet exposé : 1° que la grosse de la 
liquidation ne lui avait été réclamée que depuis le jugement 
d'annulation du commandement ; que Gangnié ne lui avait au-
paravant demande qu'un extrait, dont la délivrance avait paru 

inutile ; que l'huissier Fauvillon avait .le son coté demandé, 
non l'expédition de la liquidation, niais la grossi! do l'adjudi-

cation, et que lui, Legendre, avait mente dit qu'il pensait que 
l'homologation de la liquidation était inutile. 

2° Qu'atteint depuis longtemps de douleurs rhumatismales 
très aiguës, M" Legendre avait été tout à coup pris de douleurs 

plus violentes au moment d'aller procéder à l'adjudication, 
que le tempe lui manquait pour prier un de ses confrères do 
le suppléer, et que, ne pouvant remettre à nu autre jour 
l'adjudication, il s'était fuit remplacer par son clerc; mais que 
les vendeurs et les adjudicataires étaient venus chez lui le 
surlendemain, et cju'il uvail pçu leur adhésion,, 

En cet état, le Tribunal de Sens a rendu, le 14 mai 
1852, le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 

« Attendu qu'il résulte des débats que le sieur Legendre, 
notaire à Montacher, a commis une négligence grave eu ne re-
mettant pas en temps opportun la grosse de la liquidation faite 
par lui de la succession Gangnié, quoiqu'il eût déjà reçu, au 
moment où cette grosse lui a été réclamée, une grande partie 
et même ia presque totalité de ce qui lui était dû pour ses 
honoraires et pour ses déboursés ; 

« Qu'il résulte également du débat que, le 8 février dernier, 
il a fait procéder par son premier clerc, et hors sa présence, 
dans une auberge de Villebougis, à une adjudication publique 
d'immeubles ; 

« Que, dans ces deux circonstances, il a manqué gravement 
aux devoirs de sa profession ; 

« Vu l'article 53 de la loi du 25 ventôse an XI, ainsi conçu : 
Toutes suspensions, destitutions, condamnations d'amendes 

et dofntnagés-intérêts, seront prononcées contre les notaires 
par le Tribunal civil do leur résidence, à la poursuite des par-
ties intéressées, ou d'office à la poursuite et diligence des com-
missaires du Gouvernement. Ces juggeinents seront sujets à 
l'appel et exécutoires par provision, excepté quant aux con-
damnations pécuniaires. » 

« Condamne Legendre à £00 fr. d'amende. » 

M. le procureur de la République est appelant de ce ju-

gement à minimâ; M" Legendre est appelant incidem-
ment. 

M" Taillandier, avocat de M
e
 Legendre, s'explique d'abord 

sur l'opinion exprimée au nom du ministère public, « que ce 
n'était pas une amende qui pouvait èlro appliquée aux faits 
incriminés, mais qu'il convenait, en exécution de la loi de 
l'an XI et de l'ordonnance du 4 janvier 1843, d'appliquer ou 
le rappel à l'ordre, ou la censure, ou les autres peines indi-
quées dans ces lois et ordonnances. » M" Legendre s'en rap-
porte à justice sur ce point de jurisprudence, résolu déjà en ce 
sens par un arrêt de la Cour de cassation du 11 juillet 1840. 
Mais quelle sera la peiné? 

Quant à l'adjudication, elle a eu lieu à trois lieues de la rési-
dence de M. Legendre ; il s'agissait d'immeubles qui ont été 
vendus 1,100 fr.; c'était bien peu important. M" Legendre est 
depuis cinq ans en proie à des accès de rhumatisme articu-
laire, qui durent huit et quinze jours ; le fait est attesté par 
le médecin de Cbéroy, qui est aussi le maire de la commune. 
Il n'y a pas à Montacher d'autre notaire que M" Legendre ; il 
fallait recourir au notaire de Chéroy, M

e
 Pou'ssard ; il étaitab-

sent ; ou aller à Sens, à six lieues ; le temps manquait. On ne 
pouvait surseoir et faire de nouveaux frais d'affiches. Toutes 
ces considérations ont induit M" Legendre en tenlation; il a 
commis là faute de ne pas se faire remplacer par un confrère. 
Mais (autre circonstance atténuante), dès le lendemain, avant 
toute dénonciation, les vendeurs et les acheteurs ont été appe-
lés chez lui, et, prévenus de l'irrégularité, ils ont déclaré per-
sister dans l'adjudication, 

On a, dit-on, aggravé la faute en procédant à l'adjudication 
dans un cabaret. Où donc pouvait-on la faire? Dans la saHe 
de la mairie ou dans celle de la maison d'école ? Depuis long-
temps les notaires ont fait tous leurs efforts pour obtenir cette 
concession ; mais les maires s'y sont refusés, peu jaloux, ainsi 
que l'atteste un certificat du président de la chambre des no-
taires de Sens, d'admettre les amateurs aux boueux sabots 
qui viendraient apporter des dégâts dans ces salles. Ce que 
l'on a pu faire, et ce que l'on a fait, comme l'établit ce même 
certificat, ç'a été d'abolir la clause du centime supplémen-
taire autrefois imposé aux adjudicataires pour fournir aux 
frais d'un repas qui avait tieudiabituellemeut chez l'auber-
giste, même entre les acheteurs et les vendeurs. 

Quant au deuxième grief, M. Taillandier établit que si les 
150 francs destinés aux frais d'homologation cessaient faute de 
l'accomplissement de cette formalité de tenir place dans le 
compte de la créance de M" Legendre, cependant pareille som-
me de 150 fr. lui avait été allouée par les parties pour hono-
raires d'un état rectificatif, ce qui maintenait au même taux te 
chiffre de cette créance, sur laquelle il n'avait reçu que des à-
compte, et qui ne lui était pas même soldée entièrement au 
moment des premiers actes de la poursuite disciplinaire. 

L'avocat termine en faisant observer que M. Legendre a tou-
jours honorablement exercé sa profession, cl qu'à raison de sa 
mauvaise santé, il a tout récemment cédé son élude; en sorte 
que la décision delà Cour est attendue par la chancellerie pour 
qu'il soit statué sur cette cession; c'est une raison déplus 
pour que lajustice soit plus indulgente. 

M. Meynard de Franc, avocat-général, reproduit et justifie 
les griefs accueillis par le jugement, qu'il attaque néanmoins 
au point do vue de l'application de la peine. 

M. l'avocat-général conteste à M
e
 Legendre le bénéfice des 

circonstances atténuantes qu'invoque ce dernier ; il était mala-
de dès le 3 février, il pouvait se pourvoir d'un remplaçant 
pour l'adjudication du 8 ; d'un autre côté, ce n'est pas le sur-
lendemain, c'est plus tard, dans les jours suivants, que l'a-
dhésion des acquéreurs et des vendeurs a été donnée au no-
taire et sur ses pressantes instances. 

L'adjudication faite dans un cabarret estime infraction non 
moins grave, qu'il est impossible de ne pas punir par l'appli-
cation de la loi de l'an XI et de l'ordonnance de 1843. 

î-'ur le deuxième grief, M. l'avocat-général fait remarquer 
que W Legendre est resté délenteur pendant dix-huit mois 
des 150 IV. qu'il devait employer aux frais de l'homologation 

formalité dont rinaccomplissemertt a entraîné la nullité de. 
poursuites conseillées par M" Legendre lui-mèiqe. 

M. l'avocat-général, après avoir démontré que la peine ne 
peut èlro réduite à une amende arbitraire, et que ce principe 
est dans l'intérêt des notaires, puisque, autrement, le chiffre 
do l'amende pourrait aller jusqu'au montant du ' cautionne-
ment, conclut à la suspension temporaire des fonctions de U

j 

Legendre. 

Après délibéré on la chambre du conseil la Cour cou 

tmue la cause au lundi 28 juin pour la prononciation de 
1 arrêt. . 

A l'audience du 29 juin, à laquelle a été de nouveau 

continuée cette cause, la Cour a rendu l'arrêt dont voici 
le texte : 

« La Côur, 

« Considérant qu'il est établi que Sulpice Legendre, notaire 
a Montacher, a, eu 1850 et 1851 \ commis une „égl g. ncê g

 a

-' 

ve dans I exercice de ses Jonctions, en différant do. délivrer la 
grosse de l'acte de hquidalion de la succession d'Etic, o

 a
. 

gn.e, quo.qu.l eut reçu la totalité ou la presque totalité des 
Irais dus pour les déboursés et honoraires de celle gr.,sse -

« Que Sulpice Legendre a, le 8 février dernier, fan procéder 
par son maître clerc, a Villebougis, dans une auberge, ù une 
adjudication publique d immeubles • 

« Que ce manquement aux devoirs de sa profession „e i.eut 
cire excuse a rftuon de son état do maladie et de la diffi 

lègue
 aUra

'
1 rC,,cm,

"'
,

'
:e

 "
 a0

 '^«suppléer par ,,u coî-

« QuVn cas d'empêchement absolu de lui et de ses collègues 
il aurait du taire remettre ladite adjudicatim., qui ne pouvait 
ivguiieronieiil émaner que d'un officier public-

» Qu'à tort le Tribunal do Sens u, ta M mai MU, puni ces 
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infractions d'une amende de 200 francs; que l'amende est une 
peine qui ne peut être infligée que pour les causes expressé-

ment déterminées paVlaÈMr; 
« Qu'aucune disposition législative ou réglementaire n'au-

torise il pronom c:r unqa'rtleude po ur les inlractions ci-dessus 
constatées; que si l'article ,V! de la loi du 25 ventôse an'Xl, 
accorde aux TribunaJBstatuant disciplinairement la compé-
tence pour pronoucefv l'amende, i et.|e compétence ne peut et ne 
doit s'exercer que dons les cas spéciaux pour lesquels de» 
amendes 6ont légalement édictées ; que, quand les Tribunaux 
ont été saisis d'une action tendante à faire prononcer l'une des 
peines de haute discipline mentionnées dans l'article 53 de la 
loi du 25 ventôse an Xf, là suspension on la destitution, régu-
lièrement saisis, ils peuvent puiser dans la plénitude de leur 
juridiction, le droit d'appliquer aux faits qu'il leur appartient 
d'apprécier et réprimer, les peines inférieures aussi discipli-
naires mentionnées dans l'arrêté du 2 yivôse an XII, art. 10, 
etdans l'ordonnance du 4 janvier 1843, art. 14; 

« Que, dans l'espèce, eu égard aux circonstances; il y a lieu 
d'appliquer à Legendre la peine de la censure simple; 

« Infirme le jugement en ce qu'il a prontmeé l'amende, et 
non une peine disciplinaire légalement applicable aux faits 
dont Legendre s'est rendu coupable ; et prononce contre Le-

gendre la censuse simple. » 

Présidence de M. Aylies. 

Audience du 29 juin. 

SOCIETE TONTINIF.RE. — DEMANDE A FIN b" EXÉCUTION DES 

STATUTS. COMPÉTENCE. 

Le droit de révision et de révocation des statuts, réservé par 
le Gouvernement , qui a approuvé une société lonlinière, ne 
change pas la nature de société civile appartenant à cette 
société. En conséquence, tes Tribunaux ordinaires sont seuls 
juges des contestations élevées sur l'e.cécution et même sur 

finlerprétalion des statuts. 

Ainsi jugé, le 27 décembre 1851, sur le déclinaloire 

proposé par M. d'Arlenn, administrateur judiciaire de la 

société la Prévoyance, à l'occasion de la demande formée 

devant le Tribunal de première instance de Paris par M. 

Pourlalès, tendant à être admis à se faire représenter par 

un délégué à l'assemblée générale des actionnaires. 

« Le Tribunal, 
« Attendu que les associations tontinières soumises à l'ap-

probation et à la surveillance du Gouvernement ont la nature 

de sociétés civiles ; 
« Attendu que l'ordonnance du 20 août 1842, portant ap-

probation des statuts de la Prévoyance, ne contient aucune at-
tribution de juridiction en cas de contestation sur la régula-
rité et la validité des assemblées générales ; que la difficulté 
soumise au Tribonal a pour objet la question de savoir si les 
souscripteurs doivent assister personnellement aux assemblées 
générales où s'ils peuvent s'y faire ■ représenter par manda-

taires ; 
« Qu'il ne s'agit point d'interpréter un acte administratif, ni 

de prononcer sur l'action ou le droit de surveillance de l'auto-
rité administrative, mais de statuer sur l'exécution d'un con-

trat du droit civil. 
« Le Tribunal, sans avoir égard à l'exception proposée par 

les parties de Aviat, retient la cause. » 

Sur l'appel de M. d'Artenn, soutenu par M' Senard, et 

combattu par M e Liouville pôurM. Pourtalès, la Cour, con-

fonnémentaux conclusions de M. Meynard de Franc, avo-

cat-général, 

« Considérant que le droit de réviser les statuts, et même 
celui de révoquer l'autorisation, réservés par l'ordonnance 
qui a approuvé les statuts dé ia société la Prévoyance, ne 
changent pas la nature de cette société, qui est essentiellement 

civile, et ne peuvent point faire que les contestations nées à 
l'occasion de l'exécution des clauses de cette société et même de 
l'interprétation des statuts, ne soient dévolues à ia juridiction 

de droit commun ; 
« Adoptant au surplus les motifs des premiers juges, 

« Confirme. >» 

(Con. Troplong, Delangle, Cbauveau.) 

JUSTICE C1UMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Dequevauvillers. 

Audience du 29 juin. 

LA MÈRE ET L'ENFANT. — VOLS PAR UN APPRENTI. 

. Un tout jeune enfant, âgé de seize ans aujourd'hui, mais 

qui n'avait pas atteint cet âge à l'époque où se placent les 

faits de ce procès, comparaît devant le jury sous l'accusa-

tion de vols commis au préjudice de sou maître. Il a une 

ligure douce, honnête, intéressante. A côté de lui est as-

sise sa mère, dont la physionomie est loin d'être aussi 

heureuse. L'accusation lui impute d'avoir, par ses mau-

vais conseils et ses excitations, conduit son jeune enfant 

où il est aujourd'hui. 
Voici dans quelles circonstances l'affaire se présente : 

L'accusé Leboutellier est né le 6 novembre 1835 ; il n'a donc 
atteint l'âge de seize ans révolus que le 0 novembre 1851. 

La mère, aujourd'hui veuve Delahaye, avait exercé une triste 
influence slir la moralité de ce jeune homme. C'est surtout 
pour l'arracher autant que possible à cette fâcheuse influence 
qu'une tante du jeune Leboutellier eut la généreuse pensée de 
le placer chez le sieur Duron, bijoutier, rue Richelieu, 110, en 
taisant elle-même les frais de son apprentissage. Leboutellier 
est entré comme apprenti chez le sieur Duron, le 1 er mai 1850; 
il v est resté jusqu'au 28 février 1852, sauf une interruption 
de trois mois qu'il a passés à l'hospice, où il a été retenu par 
une maladie grave depuis le 1" septembre jusqu'au 1 er décem-

bre 4851. 
Le 28 lévrier 1852, le sieur Duron fut averti par le sieur 

limant, un de ses confrères, que la veuve Delahaye vendait 
fréquemment des rognures d'or qu'on supposait provenir de 
vols commis chez lui par son jeune apprenti. Le sieur Bruant, 
chez qui plusieurs ventes de cette nature avaient eu lieu avant 
qu'on en pût soupçonner le caractère frauduleux, avait reçu 
lui-même cet avis du sieur Lansquenet, cordonnier, chez qui 
ia veuve Delahaye travaillait en qualité d'ouvrière. Leboutel-
lier, questionné par son maître, nia d'abord les faits qui lui 
étaient reprochés, mais bientôt, en présence du sieur Boucher, 
par l'entremise de qui sa tante l'avait placé chez le sieur Du-
ron, il lit l'aveu complet de ses fautes, ainsi que des sugges-
tions coupables qui l'avaient conduit à les commettre. 11 décla-
ra qu'il avait dérobé des rognures d'or douze ou treize fois 
avant son entrée à l'hospice, et une dizaine de fois depuis 
qu'il était reveuu chez son maître; qu'enfin on pouvait éva-
luer à cent grammes environ, c'est-à-direà plus de 300 fr., la 
quantité d'or qu'il avait ainsi dérobée. II ajouta que c'était sa 
mère qui l'avait poussé au vol ; que le dimanche, quand il se 
rendait chez elle suivant son habitude, elle lui prodiguait des 
caresses s'il apportait des rognures d'or volées, et l'accablait 
au contraire de reproches et même de menaces s'il arrivait les 

mains vides. 
Arrêtée immédiatement et conduite devant le commissaire 

. de police, la veuve Delahaye prétendit d'abord n'avoir vendu 
ou fait vendre que deux fois des rognures d'or; mais à la fin 
de ce même interrogatoire, elle était déjà obligée de reconnaî-
tre qu'il y avait eu cinq ventes de cette nature. 11 a été éta-
bli par l'information que la veuve Delahaye s'adressait à dif-
férents bijoutiers alindene pas éveiller les soupçons, etqu'ellc 
employait fréquemment l'intermédiaire d'une fille Hodet, qui 
a été impliquée dans la poursuite, mais remise en liberté par 

suite d'une ordonnance de non lieu. 
Lu témoin, le jeune Maraine, camarade de Leboutellier, a 

confirmé la déclaration de ce dernier sur les caresses que lui 
donnait sa mère pour l'exciter au vol et sur les mauvais trai-
tements qu'elle lui faisait subir quand il n'apportait pas de ro-

gnures d'or. 
La lille Kodet a déposé qu'un jour, comme elle manifestait 

quelques scrupules pour se charger d'aller vendre des rognu-
res d'or pour le compte de la veuve Delahaye, celle-ci lui avait 

dit que son fils, en prenant des rognures d'or, ne faisait au 
surplus que reprendre la portion de son prix d'apprentissage 
applicable aux trois mois qu'il avait passés à l'hospice et que 
le sieur Duron avait cru devoir se faire payer. Ce propos, qui 
implique évidemment de la part de la veuve Delahaye unè 
sorte d'aveu de sa culpabilité, a été rapporté par Leboutelliejtf 
lui-même. Enfin, on le retrouve dans la bouche même de la 
veuveDelahaye lors de son premier interrogatoire devant fe 
commissaire de police. 

La veuve Delahaye prétend qu'elle n'a vendu des rognures 
d'or qu'après le retour de son fils chez le sieur Duron, à sa 
sortie do l'hospice. Elle est contredite à cet égard non-seule-
ment par son lils, qui déejare que ces vols ont commencé dès 
le 1" juin, niais encore par les registres des bijoutiers ache-
teurs, notamment du sieur Bruant, qui a inscrit une vente àJa 
date du 10 juillet 1851. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-génêfai 

Flandin, et combattue par M" Erigolet, avocat, pour le 

jeune Leboutellier, et par Me Lecanu, avocat, pour la 

femme Leboutellier. 

Le jury a rendu un verdict négatif polir l'enfant, qui a 

été déclaré acquitté, et affirmatif contre la mère, qui a été 

condamnée à six années de réclusion. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TOURS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Moulnier. 

Audience du 25 juin. 

MAGNÉTISME. — ESCROQUERIE. 

LA MEDECINE 

EXERCICE ILLÉGALE DE 

Trois prévenus sont sur le banc : Justine Cuillemette, 

âgée de 1G ans, née à la Mine-de-Litry, arrondissement de 

Bayeux; Charles-Théodore Leco'mte-Durouïl, âgé de 39 

ans, né à Saint-Denis-Desmonls (Eure), demeurant à Sées 

(Orne), tous les deux détenus, et Lemarié, officier de san-

té, demeurant à Châteaurenault, non détenu. 

Suivant les renseignements qui sont au dossier, Lecomte-

Durouïl appartient à une honorable famille, et, s'il faut en 

croire une note remise à son défenseur, et portant pour 

titre : Ma généalogie, il serait petit-fils de feu Mme la com-

tesse de Maulevrier, fils de M. le comte Durouïl, ncygu de 

M. le comte de Saint-Léger, et parent de plusieursqier-

sonnes qui occupent une position élevée dans la société. 

Quoi qu'il en soit, cet homme de bonne lignée est, par 

l'air, le costume délabré, le langage et la profession, ré-

duit à la piètre apparence d'un banquiste courant les foi-

res et les petites villes, et accusé aujourd'hui d'escroque-

rie et d'exercice illégal de la médecine. 

Lecomte-Durouïl a été militaire; depuis qu'il a quitté 

le service, il s'ést fait physicien et de plus magnétiseur. 

Il s'est marié ou vit avoc uns femme à laquelle il écrivait 

dernièrement de sa prison sous cette adresse : « A M"" 

Lecomte-Durouïl, directrice de chiens savants, dans sa 

voiture, sur la place publique de Montbazon (Indre-et-

Loire). » 

C'est à son talent magnétique qu'il doit la connaissance 

de Justine Cuillemette. 

« Il y a dix-huit mois, je passais, dit-il, dans le bourg 

de Litry ; j'étais chez l'adjoint. On me parla d'une jeune, 

fille qui avait des attaques de nerfs qu'on pouvait prendre 

pour de l'cpilepsie ; on me proposa de me l'amener. Je re-

commandai de nelui rien dire de ma présence. Elle entra. Je 

me détournai subitement comme cela vers cette fille (Le-

comte l'ait le geste impérieux d'un magnétiseur qui frappe 

un sujet de son fluide ; il étend les deux bras dans une 

môme direction, etdonne à son regard toute l'expression 

dont il est susceptible); elle tomba endormie. Depuis ce 

moment, je la magnétisai plusieurs fois, et elle fut guérie. 

Ses parents me la confièrent en vertu d'un traité écrit dont 

je suis porleur, et je m'engageai à lui payer 150 fr. par 

an et 50 c. par séance magnétique. » 

Lecomte se défend d'avoir fait de la médecine, quoi-

qu'une de ses annonces porte qu'il lit à travers l'orga-

nisme humain. 

Un prospectus sur papier jaune porte en tête : « Par 

permission de M. le maire. » Puis on voit l'image d'un 

magnétiseur frappant de son fluide magnétique comme de 

la foudre une femme étendue dans un fauteuil. Au bas, on 

lit : « M. Lecomte, magnétiseur, propriétaire du célèbre 

chien Abd-el-Kader, dont les journaux ont fait le plus 

pompeux éloge, a l'honneur d'informer le publie, etc. » 

En février ou mars, Lecomte apparut à Châteaurenault 

et y annonça ses tours de physique amusante et de ma-

gnétisme. Bientôt il fut invité dans les salons de cette pe-

tite ville et travailla avec sa somnambule devant les au-

torités et les personnes les mieux placées. Le maire et le 

juge de paix ne dédaignèrent pas d'assister à ses séances 

ou de l'inviter. 

Le bruit des merveilles de la somnambule Justine fran-

chit l'enceinte de Châteaurenault et pénétra dans la cam-

pagne, d'où chacun accourut, qui pour se l'aire guérir, 

qui pour se faire lever un sort, qui pour retrouver un ob-

jet perdu, qui, enfin, pour découvrir l'auteur du vol dont 

il était victime. 

Bientôt le maire et le juge de paix arrachèrent Justine 

aux mains tant soit peu suspectes de Lecomte, pour la 

confier à l'officier de santé Lemarié, qui se fit son secré-

taire et l'exécuteur de ses ordonnances vis-à-vis du pu-

blic souffrant et croyant. 

Dame renommée, qui toujours galoppe et jase, trans-

mit le récit de ces belles choses à l'oreille du procureur de 

la République de Tours, qui ne voulut voir dans les mi-

racles de Justine que de l'escroquerie et la fit enfermer, 

ainsi que Lecomte. Quant à Lemarié, il fut prévenu de 
complicité. 

Tant de rigueur consterna les habitants de Châteaure-

nault. Le juge de paix, dont la fille avait commencé un 

traitement sur les prescriptions de Justine la somnambu-

le, offrit en vain de la cautionner pour obtenir sa mise en 

liberté ; il fallut attendre près 'de deux mois le jour de la 

justice, 

M. le président procède à l'interrogatoire des prévenus, 

qui reproduit les faits que nous venons de rapporter. 

Lemarié rend compte de ses rapports avec Justine. 

Après la rupture de l'engagement qui la liait à Lecomte, 

le juge de paix la lui amena et lui dit : « Il a été décidé que 

tant que Justine restera ici, vous seul la magnétiserez. 

J'ai besoin d'elle pour ma fille. » 

Lemarié ajoute qu'il contrôlait les prescriptions de la 

somnambule avant de les exécuter. C'est ainsi qu'il a sai-

gné six fois le témoin Buron, qu'on va entendre, et qui se 

disait atteint d'un sort. Ce traitement prescrit par Jus-

tine n'était pas mauvais. Lemarié l'a fait comme expéri-

mentation, et Buron s'en est fort bien trouvé. 

Un jeune homme appelé Debac, de Villeehauve, tom-

bant du haut-mal deux ou trois fois le jour, lui a été ame-

né. Au bout de peu de temps il a été guéri par le magné-

tisme et des bains de tête. 

Voici les dépositions les plus intéressantes des té-

moins : 
Buron : Un jour j'étais dans l'église de Prunay avec 

mes camarades. Le curé, trouvant que je m'y comportais 

mal, me Ht des reproches, et, s'approchant de moi, il me 

frappa sur l'épaule en médisant! ■ Buron, tu t'en re-r 

pentiras ; le bon Dieu te punira. » Quelques jours après, 

je me sentis mal à mon aise. J'ai été trois ans sans dormir 

et un an sans travailler. Je courais les champs. J'attribuai 

ma maladie au curé. J'allai trouver cette demoiselle. Elle 

me dit en dormant ce qui s'était passé dans l'église et 

comment j'étais malade depuis ce temps. Je fis les remè-

des qu'elle me prescrivit, et au bout de huit jours je fus 
guéri. 

M. lesubstilut : Je lis en effet dans l'instruction que M. 

Victor Bruneau, curé de Prunay, déclare que Buron, après 

sa visite chez la somnambule, est allé le trouver et lui a 

dit d'un air menaçant : « Vous m'irVez donné un sort, vous 

allez me l'ôter, et tout de suite ; vous êtes le serviteur de 

la paroisse. » 

Femme Méry : J'avais perdu de la dentelle depuis deux 

ans. J'ai consulté la somnambule qui me l'a fait retrouver. 

Elle ne m'a rien pris. 

Desrc : J'ai consulté la femme de Lecomte (non la pré-

venue). Elle était endormie. Elle m'a dit que je mourrais 

dans quinze jours. Elle m'ordonna des remèdes ; mais ma 

femme ne voulut pas que je les achetasse, disant que c'é-

tait inutile, puisque je devais mourir sous quinze jours. 

(Hilarité.) 

M. le président : Y a-t-il longtemps que cette prédic-

tion vous a été l'aile ? — R. Il y a deux mois. 

M. le président : Alors vous devez être rassuré. 

Fille Pinon : Je suis sourde. La somnambule m'a dit 

que je serais mieux. Elle m'a soufflé dans les oreilles et 

m'a ordonné une tisanne que j'ai prise. Je m'en suis fort 

bien trouvée et j'aurais voulu continuer. 

Lemarié : C'est eu effet par des bains de tête et des in-

sufflations que le témoin a été traité. Chose remarquable! 

un jour Justine m'annonça, durant son sommeil, que le 

lendemain je verrais quelque chose, que l'humeur sortirait 

par la bouche et par les oreilles de lajeunc Pinon. En effet, 

le lendemain, pendant la messe, les parents de ia jeune 

Pinon furent obligés de l'emmener de l'église ; une hu-

meur abondante lui sortait de la bouche et des oreilles. Je 

suis convaincu qu'elle serait guérie si le traitement eût 

continué. 

J'ai essayé moi-même des insufflations ; mais les mien-

nes ne produisirent pas sur la malade le même effet que 

celles de Justine. 

En ce moment M c Normand, avoué, entre dans la salle 

d'audience. On dit au barreau que, grâce à une somnam-

bule, il a retrouvé un bail depuis longtemps égaré dans 

son étude. Les défenseurs des prévenus demandent à
x
 le 

faire entendre. 

M. le président invite M' Normand à dire ce qu'il sait. 

M' Normand . Il y a à peu près huit ou dix ans, je... 

M. le président : Ce n'est donc pas relatif à l'affaire ac-

tuelle ? 

M' Normand : Non, monsieur le président. 

M. le président : Alors nous vous remercions ; veuillez 

vous asseoir. 

Une femme "Pinard rend compte d'un vol de lapins dont 

elle a été victime. Justine lui a indiqué comment le voleur 

s'y était pris et lui a dépeint sa personne. . 

Jean Mallet, maréchal-des-logis à Châteaurenault, té-

moigne des faits déjà connus. U y a, dit-il, une femme à 

Châteaurenault dont le mari est à la Martinique ; elle 

alla consulter Justine, qui lui répondit que son mari était 

mort. La femme a pris le deuil le lendemain, sans en cher-

cher plus long (hilarité). On allait en procession chez M. 

Lemarié pour se faire guérir, lever les sort, retrouver les 

objets perdus. On m'a dit qu'il s'est passé chez M. Lema-

rié des choses étranges et peu convenables. La fille Jus-

line est tombée en extase avec un jeune tanneur. 

Lemarié : Voici ce que c'est. Un soir j'avais réuni dans 

mon salon les personnes les mieux placées de Château-

renault; Justine, magnétisée, tomba ce que l'on appelle 

en extase ; je ne pus l'en tirer qu'à quatre heures du mar 

tin, malgré tous les efforts que je fis en vue des personnes 

que j'avais invitées et qui s'attendaient à autre chose. Un 

jeune homme qui se, trouvait là fit ce que l'on nomme en-

core une soustraction de fluide magnétique et tomba lui-

même endormi. 

Le maréchal-des-logis, reprenant sa déposition, rend 

compte de différents faits relatifs à des personnes volées 

qui ont consulté la somnambule, pour découvrir les vo-
leurs. 

M. le président : Avec une pareille fille, on n'aurait plus 

besoin de gendarmes. 

Le témoin : Le garde champêtre a été chargé par les 

autorités de Châteaurenault de surveiller Justine au point 
de vue des mœurs. 

Après l'audition de plusieurs autres témoins, M. le sub-

stitut Chopin requiert la condamnation des prévenus. 

M" Faucheux et Julien présentent leur défense. 

Le Tribunal, en ce qui concerne la prévention d'escro-

querie contre Lemarié, considérant qu'encore bien que 

par son association avec la lille Justine Cuillemette il ait 

fait une chose de nature à porter atteinte à sa considéra-

tion comme membre du corps médical, il n'y a cependant 

pas eu escroquerie de sa part, puisqu'il a été de bonne foi, 
le renvoie de la plainte. 

Le Tribunal acquitte également de ce chef Lecomte et la 

fille Justine ; mais les condamne en 5 fr. d'amende et aux 

dépens pour exercice illégal de la médecine. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

ANGLETERRE. 

COUR DU BANC DE LA REINE. 

Présidence de lord Campbell. 

Audiences des 21, 22, 23 et 24 juin. 

LE DOCTEUR ACH1LLI COXTUE LE DOCTEUR NEWMAN. — LI-

BELLE DIFFAMATOIRE. DÉTAILS SUR LA VIE D'UN AGENT 

DE PROPAGANDE DÉMOCRATIQUE. 

L'enceinte si étroite de la Cour du banc de la reine, à 

Londres, a été envahie par une foule nombreuse de cu-

rieux qu'y avait attirée la lutte engagée entre le docteur 

Newman et le docteur Aehilli. C'est qu'en effet, dans ce 

procès, il s'agit non-seulement des faits sur lesquels le dé-

bat doit porter, mais encore d'un intérêt religieux, tou-

jours si puissant en Angleterre pour passionner les mas-

ses. Nos lecleurs verront, par le résumé du président, 

(juc nous reproduisons, combien la passion religieuse a 

occupé de place dans ce procès, et cela expliquera net-

tement la solution que l'affaire a reçue. 

U y a, en effet, ceci de remarquable dans ce procès, 

que le plaignant, le docteur Aehilli, est un ancien prêtre 

de l'ordre des dominicains , qui a abjuré sa première 

croyance, qui s'est marié et qui est devenu un des agents 

les plus ardents, les plus actifs en Italie, à Corfou, à Malte 

et à Londres, de la propagande démocratique, tandis que 

le docteur Newman, protestant dans l'origne, s'est con-

verti à la foi catholique, et est devenu l'un des membres 

les plus actifs de l'oratoire anglais. 

Le docteur Aehilli, après avoir été poursuivi par l'In-

quisition, fut suspendu par le Tribunal du saint-office, le 

16 juin 1842, et interdit du droit de dire la messe et d'a-

voir charge d'âmes (dismissed from the cure of soûls). 11 

s'était enfui de Rome, puis y était revenu après la révolu-

tion dans laquelle il s'est signalé à côté de Mazïini et do 

Garibaldi. Il fut renfermé au château Saint-Ange, après le 

retour du pape; mais il parvint à s'évadef et il revint à 

Londres, où il reprit ses prédications à la chapelle italienne 

protestante dans le voisinage de Golden-Square, et sa 
i propagande démocratique. Il se souvjqt de la décision 

rendue à Rome en 1842, et ses sermons curent surtout 

pour objet l'exposition des crimes de l'Inquisition et des 
abominations de l'Eglise romaine. 

Le docteur Newman s'indigna de voir de telles attaques 

procéder d'un tel homme, et il publia une brochure dans 

laquelle il exposa la conduite du docteur Aehilli, de 1831 

à 1843, à Londres, à Malte et à Corfou. Le passage prin-

cipal de lit.brochure du père Newman, dans lequel l'au-

teur donne la parole au docteur Aehilli, est ainsi conçu : 

J'ai été un prêtre romain et un hypocrite. J'ai été un dé-
bauché sous le froc. Je suis le père Açhilli, qui, dès 1826, f

us 
privé de mon droit de lecture pour une faute que mes supé-
rieurs cachèrent avec soin, et qui, eu 1827, avais déjà la ré-
putation d'un moine scandaleux. Je suis cet Aehilli qui, dans 
le diocèse de Viterbe, en février 1831, a enlevé l'honneur d'une 
jeune fille de dix-huit ans; qui, en septembre 1833, a été 
trouvé coupable d'un crime semblable sur une personne de 
vingt-huit ans, et qui en a accompli un troisième, en juillet 
1834, sur une autre âgée de vingt-quatre. Je suis cet enfant de 
Saint-Dominique qui est connu pour avoir répété ce crime à 
Capoue en 1834 et 1833, et à Naples en 1840, sur une jeûne 
fille de quinze ans. Je suis celui qui a choisi la sacristie de 
l'église pour un de ces crimes, et le Vendredi-Saint pour un 
autre. Contemplez-moi, mères d'Angletotre ! je suis un confes-
seur contre la papauté ! Je suis ce même prêtre qui, après tout 
cela, a prêché, non-seulement contre la foi catholique, mais 
contre la loi morale, et qui a perverti les autres par ma pré-
dication. Je suis le cavalier Aehilli, qui se rendit alors à Cor-
fou, qui séduisit la femme d'un tailleur, et qui vécut et voya-
gea avec la femme d'un choriste. Je suis ce professeur du col-
lège protestant de Malte qui a été chassé, avec deux autres, de 
son poste pour des fautes que les autorités n'essaieront pas da 
décrire : et maintenant regardez-moi tel que je suis, et voyez en» 
moi la victime de la cruauté de l'inquisition. 

Le docteur Aehilli poursuivit d'abord MM. Burns et 

Lambert, éditeurs de la brochure ; mais le docteur New-, 

man étant intervenu aux débats pour se déclarer l'auteur 

de la brochure et en assumer la responsabilité (conduite; 

dont le président l'a félicité dans son résumé); les éditeurs 

furent acquittés. Le docteur Newman offrit de fournir la 

preuve des faits articulés, ce que la loi anglaise permet de 

faire, à la différence de la loi française, et obtint un délai 

de six mois pour recueillir ses preuves. 

L'affaire est donc venue à l'audience de la Cour du banc 

de la reine le 21 juin, sous la présidence de lord Camp-, 

bell. Un jury spécial a été convoqué pour cette grave af-< 

faire, qui mettait en jeu tant d'intérêts et de passions. La 

docteur Newman avait pour défenseurs MM. Cockburn, 

l'avocat Wilkins (serjeant Wilkins, qu'un journal traduit 

par M. Serjeant Wilkins), MM. Brumwell, Addison et Ba-

deley. La poursuite était dirigée au nom de la reine, et 

elle a été soutenue par l'attorney-général et par M. Ellis. 

Les débats se sont ouverts par une allocution de l'at-

torney-général aux jurés. Nous en reproduisons le pas-« 
sage suivant : 

Messieurs les jurés, le plaignant, le docteur Aehilli, est un 
Italien et a été moine de l'ordre de Saint-Dominique et prêtre 
dans l'église catholique romaine ; il a depuis embrassé la foi 
protestante, et il est maintenant ministre de l'église protes-
tante italienne, près de Golden-Square. Le défendeur le doc-
leur Newman que vous connaissez tous, a été autrefois mem-
bre du clergé de l'Eglise établie, et un gradué très distingué 
de l'université d'Oxtbrd. U s'est depuis converti à la foi romai-
ne, dont il est devenu, sinon le plus capable, du moins le prê-
tre le plus zélé. Avant 1851, le docteur Aehilli était venu plu-
sieurs fois en Angleterre; mais, s'étant échappé cette année-là 
des prisons de l'Inquisition où il avait été enfermé six mois, il 
revint dans ce pays et s'y fixa C'est un homme de beaucoup de 
talent, d'une indomptable éneigie, et je puis ajouter d'une 
volonté très décidée, qui ie rend peu propre à se soumettre à 
une autorité. Un tel homme, ayant à faire des révélations sur 
les cachots de l'Inquisition et sur les doctrines des professeurs 
du catholicisme, devait-attirer l'attention du public. Il fit des 
leçons publiques qui excitèrent beaucoup d'iniérêt, et dont les 
comptes-rendus furent lus avec avidité. On pensa que c'était 
là un dangereux adversaire, et l'ou songea à détruire son cré-
dit. Nul ne remplit cette lâche avec plus de zèle que le docteur 
Newman. Connaissant le caractère anglais, il savait qu'il n'y 
a rien qui pût nous scandaliser plus que si les faits d'im-
moralité pouvaient être justement reprochés au docteur 
Aehilli. 

Après cet exposé, l'attorney-général donne lecture des pas-
sages incriminés, fait connaître les dispositions légales qui 
permettent au défendeur de faire la preuve des faits qu'il a 
avancés, et ajoute que le docteur Aehilli a toujours prétendu 
qu'il était prêt à alfronter sans crainte les débats d'un procès 
public. 

M. Cockburn a ensuite pris la parole. 

Il s'attache à prémunir un jury composé de protestants, 

contre les entraînements de leurs préjugés religieux, et 

les conjure de remplir leur devoir avec l'impartialité 

d'honnêtes gens. 

Dans un rapide exposé, il énumère et développe tous 

les faits qui ont été imputés par le père Newman au doc-

teur Aehilli, et il termine ainsi : « Si vous pensez que 

le docteur Aehilli n'est pas coupable, le père Newman se 

soumettra à votre verdict. Mais si vous croyez les témoins 

et si vous êtes convaincus par les documents que le père 

Aehilli est un imposteur, faites justice à mon client.» 

On procède ensuite à l'audition des témoins. 

Le premier témoin entendu est une Italienne nommée Hé-
léna Giustini, actuellement mariée et âgée d'environ quarante 
ans. Elle répond avec beaucoup de clarté et d'intelligence aux 
questions qui lui sonl adressées par M. Brumwel. Son appa-
rence est celle d'une femme pauvre. U est facile de deviner 
qu'elle a été fort jolie. Elle déclare que son nom de fille est 
Valenti, et qu'elle habite Viterbe. Elle a connu le docteur 
Aehilli vers l'âge de dix-huit ans; elle était au service d'une 
personne qui habitait la campagne. Elle a été séduite par le 
docteur Aehilli, qui l'avait attirée au couvent sous un prétex-i 

te, et lui a ensuite donné des rendez-vous dans une maison a. 
Viterbe. « Je lui parlai, dit-elle, du péché qu'il me faisait 
commettre. Il me répondit qu'il n'y avait pas de péché. Je lui 
dis que c'était là de quoi craindre l'enfer; et il répondit i 
«Pas du tout; autrement l'enfer serait tout à fait plein.» (Rires.} 

Interrogée ensuite par l'attorney-général, Héléna Giustini 
déclare que c'est dans une pièce de la sacristie que les actes 
coupables se sont passés la première ibis. Le docteur Aehilli 

n'a point usé de violence à son égard, mais elle a été intimi-
dée par lui. Il lui a donné un vieux foulard et une autre fois 
trois saucisses. (Nouvelle hilarité.) 

Un prêtre catholique, le révérend M. Grotte, est ensuite en-
tendu. II a été élevé dans le collège de Viterbe, où il est né. u 
était âgé de onze ans lorsque le docteur Aehilli était professeur 

de philosophie au collège; sa réputation était fort mauvaise, 
bien que le témoin ne puisse pas préciser pour quelles rai-
sons. Le docteur Aehilli a quitté Viterbe avec une précipi*" 
tion qui ressemblait à une fuite. 

Solia-Maria Ballisano est ensuite entendue. Cette femmeest 
'éft dp nnoitonU * agee ue quarante ans environ et mariée depuis huit aus; son 

a connu le docteur Aehilli quand nom dtthlle est Principe. Elle a connu le docteur Acuiiu 4"»— 
eiie avait environ quatorze aus. Elle l'a vu à l'église de Sain': 
nerrea Naples, où il était prieur. Elle a été séduite par lu» 
et ne tarda pas a devenir enceinte. Elle n'a reçu de présents, 
dit-elle, qu un cornet do bonbons de temps eu temps. Elle a 
mit part de ce qui lui était arrivé à son père et à sa mère, qui 
en ont éprouvé le plus violent chagrin. On a faitappeler le doc-
teur Ach.lh devant le commissaire de police. Le docteur AchiH» 
ma tout. Toutefois, à partir do ce moment, il cessa de prê-
cher dans les églises, et, un an ou deux après, il quitta 

Antonio Russo, charpentier à Corfou : Je connais Garamoiij, 
tadleur a Corfou. En juillet 1844, une nuit, je me promena'» 

avec Marine Vaniche. Nous passions devant la maison de I» 
oe te-mere de Garamoni. Celui-ci ouvrit la porte, nous ap-
pela, nous montra quelqu'un dans l'intérieur de la maison en 
nous disant : « Voilà le prêtre Aehilli. » Je vis Aehilli sur les 
es< aliers_, près de l'appartement de la femme de Garamoni. M 

était environ onze heures, il faisait sombre. Je saisis AcM«» 
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• i;,-» Que faites-vous? » Il me répondit : « liien. » Je 
ET

 'TM narce que Garamoni apporta une lampe et que je 
lG
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 f "ure ' Garamoni était furieux et battit sa femme. Il 
> or» aussi contre Aehilli et sortit pour aller chercher un 

officier de police. Aehilli 
et s'enfuit comme un chc; 
damné plus tard à la prison pour 

Giovanni Patrignan'i, joaillier à Corfou 
. Y\\y

 eB
 1843 et 1844. Il a entendu dire que Garamoni sur-

veillait sa femme, parce qu'il la soupçonnait d'avoir des rela-
iinns avec Aehilli. 

Williams Reynolds a été employé par le gouvernement an-

ais dans les îles Ioniennes pendant vingt-cinq ans. Il se rap-

descendit précipitamment l'escalier 
me un cheval. Le témoin avoue qu'il a été con-

violcnces commises sur la 

a connu le docteur 

«elle avoir connu ledocteur Aehilli qui lui a proposé de fon-
der une église protestante à Corfou ; le témoin s'est rendu à la 
chapelle protestante, qui a été ouverte en septembre 1844 ; il 
fit étonné d'y voir une femme de mauvaise réputation qui l'in 
îrôdûïsit danà la chapelle et se retira. Il avait vu cette femme 
à Céphalonic s'adonner à la prostitution, commerce 
quel elle était aidée par son 
quand il apprit que ce mari 

Aehilli. 
rait que 

tution, commerce dans le-
mari. Son étonnement redoubla 

iri servait de sacristain au docteur 
Pen prévint ce dernier, qui lui répondit qu'il espé-

cette femme serait une nouvelle Madeleine. « Ma 
i ajoute le témoin, était proche de celle d'Acliilli ; à 

traversées persiennes, je pouvais voir dans sa chambre ; j'y 
vis plusieurs fois le docteur Aehilli avec sa femme ; il était en 
manches de chemise, elle était en costume fort négligé, les 

épaules nues selon son habitude. Je vis le docteur se per-
mettre des privautés en riant et badinant avec elle. J'en fis 

des observations à Aehilli, qui s'efforça d'éluder mes ques-
tions. Je fus forcé d'interdire à ma femme et à ma fille l'en-
trée de la chambre aux persiennes d'où l'on pouvait voir chez 

Aehilli- Du reste, d'autres s'en étant aperçus comme moi, évi-
tèrent dès lors toutes relations avec le docteur Aehilli. 

Un témoin est encore entendu sur ces faits ; c'est le nommé 
Vincent Barga, qui déclare que Coribon avait été choriste et 
sa femme figurante; qu'ils habitaient chez le docteur Aehilli, 
que la femme passait pour la maîtresse du docteur et que le 
mari exerçait les fonctions de sacristain auprès de lui. 

On interroge ensuite un assez grand nombre de témoins sur 
les faits relatifs à Malte. Il résulte de leurs dépositions qu'A-
chilli a été professeur de théologie au collège protestant de 
Malte; que, comme tel, il a provoqué des rigueurs contre deux 
de ses collègues accusés d'immoralité et d'abus de pouvoir, et 
que sa conduite à lui-même ayant été suspectée, il a été frappé 
à so'n tour de révocation par les autorités de la métropole. 

Narriet (Marris), 22 ans, domestique, a été engagée au ser-
vice d'Achilli en mars 1850; elle a été bientôt en butte à ses . 
poursuites, et a fini par succomber. Elle a raconté tout à sa 
tante mistriss Cadagan. Sur l'interpellation de l'attorney-gé-
néral, elle convient d'avoir eu aussi des relations avec un des 
amis du docteur Aehilli. 

Mistriss Cadogan confirme les mêmes faits. 

Une autre domestique, nommé Jane Laddge, se plaint aussi 
d'avoir été victime des séductions d'Achilli, pendant qu'elle 
était à son service; elle a raconté ces faits à -sa sueur, femme 
d'un armurier. Comme le précédent témoin, elle convient d'a-
voir eu aussi des relations avec un ami d'Achilli. 

Des faits tout à fait semblables sont racontés par une troi-
sième domestique, nommée Sarah Wood. 

Une autre fille, Catherine Freman, prétend que le docteur 
Acfnlli a voulu lui prendre la taille, l'engageant à venir le 
voir à confesse. 

Après ces dépositions, on entend M. James Harding, 

sollicitor, qui a fait à Rome, à Viterbe, à Malte les démar-

ches nécessaires pour obtenir sur la cause les renseigne-

ments indispensables au père Newman ; il produit diffé-

rents documents, et notamment une copie authentique 

d'une décision rendue parle Tribunal de l'inquisition. 
Voici quels en sont les termes : 

Je, notaire soussigné de la haute inquisition romaine et 
universelle, certifie qu'après une complète investigation des 
procédures suivies au Saint-Office contre le père Hyacinthe 
Aehilli, prêtre, professeur religieux de l'ordre des frères-prê-
cheurs, il est établi par lesdits actes que ledit Aehilli, ayant 
été interrogé par les autorités compétentes, a confessé être 
coupable d'avoir entretenu des relations avec plusieurs fem-
mes quand il habitait le couvent de Viterbe ; de plus, d'avoir 
séduit une autre femme dans la ville de Monte-Falesca, 
et d'avoir connu deux autres femmes à Capoue. En outre, 
il a été découvert qu'il avait rendu mère une fille à Naples, et 
que le supérieur de l'ordre des prêcheurs avait payé cinquante 
scudi aune autre femme subornée par ledit Aehilli, pour l 'in-
demniser de l 'insulte qu'elle avait reçue. Finalement j'atteste 
que, vu les crimes du susnommé et les faits mentionnés dans 
la procédure, après UH ample et mûr examen des actes graves 
résultant des procédures, après avoir pesé les charges pour et 
contre et après avoir miséricordieusement accepté les aveux de 
l 'inculpé lui-même et sa propre déclaration, dont la teneur est : 

Je né demande pas à être châtié, mais à être sévèrement ac-
cablé par mes aveux mêmes, comme la justice le réclame. Je 
recevrai avec résignation le châtiment qui me sera infligé, 
quel qu'il puisse être, et en supposant qu'il n'y ait pas de 
preuves juridiques pour procéder contre moi avec la plus gran-
de rigueur, je demande que ma déclaration soit considérée 
comme une base suffisante pour la condamnation qne le Tri-
bunal estimera la meilleure; 

Leurs Eminences les inquisiteurs-généraux, le mercredi 16 
juin 1841, séant au couvent de Sainte-Marie-de- la-Minerve, dé-
crétons que l'accusé le père Aehilli, après avoir été suspendu 
pour jamais de la célébration du sacrifice de la messe, et pour 
jamais déclaré incapable de toute espèce de direction des âmes, 
et de prêcher la parole de Dieu, privé de voix délibérative ou 
active dans le gouvernement.de son ordre, et après avoir subi 
une pénitence salutaire, sera condamné à rester trois ans dans 
une maison de son ordre de la plus stricte observance. 

Donné en témoignage de tous ces faits par la chancellerie du 

Saint-Office, ce jour 22 septembre 1851. (Suivent les signa-
tures.) 

L'audience suivante a été entièrement consacrée à l 'au-

dition du docteur Aehilli en personne, qui a comparu 

comme témoin. Le docteur a raconté son existence dans 

tous ses détails ; il a soutenu qu'il n'avait point été tra-

duit devant le Tribunal de l 'inquisition, pour mauvaise 

conduite, mais pour des opinions hétérodoxes; il a' nié 

tous les faits d'immoralité allégués par les témoins, en 

affirmant qu'ils ne connaissait pas les uns et qu'il avait 
été calomnié par les autres. 

On a entendu, dans la même audience, M
me

 Aehilli, 

qui est anglaise d'origine. Elle a déclaré qu'elle n'avait 

^jnarqué aucune relation suspecte entre son mari et ses 
différentes domestiques. 

Les avocats du défendeur ont renoncé à interroger ce 
dernier témoin. 

A l 'audience suivante, les avocats de la couronne et 
deux des défendeurs ont été entendus. 

Le président Campbell a ensuite résumé les débats de 
la manière suivante : 

Messieurs du jury, je crois inutile de faire un appel à l'at-
lention religieuse que vous devez apporter à l'examen de ce 
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«menez d'après les débats qui ont eu lieu devant vous ; 

glise romaine. Je croisa la sincérité de sa conversion, et il 
serait a désirer que sa conduite fût imitée par tous ceux, s'il y 
(m a dans notre communion, qui sont réellement de cœur ca-
tholiques romains, qui désirent en suivre les pratiques et qui 
n en restent pas moins membres de notre Eglise 

11 faut reconnaître que le docteur Newman, en attaquant le 
docteur Achilh, a agi, je pourrais le dire, légèrement et sans 
fondement, quoiqu'il pût croire à la véracité de ses accusa-
tions, puisqu il affirmait un grand nombre de faits dont il 
n avait pas une connaissance personnelle, en quoi il a pu être 
trompé par d'autres. Mais en même temps, je dirai qu'il a a"i 
avec une grande loyauté, en assumant sur lui la responsabilité 
de ses accusations. 

Le libelle qui fait l'objet du procès, vous l'avez entendu. Je 
peux le qualifier de libelle, car il est rempli des plus graves 
imputations sur la conduite et la moralité du docteur Aehilli 
et il n'y u pas de circonstances qui puissent écarter du docteur 
Newman la responsabilité qu'il a encourue en formulant ces 
accusations. U ne me paraît pas que votre verdict puisse être 
favorable au docteur Newman, parce que la publicité donnée à 
ses articulations en augmente la gravité. D'après l'état actuel 
de nos lois, ceux qui sont accusés devant vous pour avoir pu-
blie des libelles, ont la faculté de prouver la vérité des faits 

qu'ils contiennent et de se défendre en alléguant un motif ho-
norable qui les aurait portés à les publier. C'est là une grande 
imperfection de notre législation, qui lui a fait encoarir le re-
proche d'aggraver la diffamation parles preuves dent on l'ap-
puie. * 

C'est à vous maintenant, messieurs, de dire, d'après les dé-
bats qui ont eu lieu devant vous, si les diverses imputations 
articulées par le docteur Newman sont établies et prouvées. 
Pour quelques-uns, c'est à peine s'il y a eu commencement de 
preuve; pour quelques autres, la démonstration est plus com-
plète, et c'est à vous de dire s'il y a démonstration suffisante. 
Si vous le croyez, votre devoir est de déclarer h vérité de ces 
imputations. Vous en aurez une copie; et je TOUS prierai de 
me dire celles qui vous paraîtront prouvées, si toutes vous 
paraissent avoir ce caractère, quelles sont celles qui ne sont 
pas établies, et enfin si vous pensez qu'aucuns ne soit vraie. 
Pour vous aider à formuler une conviction claire et complète, 
je vous lirai les débats en y joignant quelques ohservations, 
seulement pour soulager vos esprits toujours si prompts à for-
mer vos opinions, et non dans le but d'exercer sur vous aucu-
ne influence par nos observations. J'espère qu'après les élo-
quentes plaidoiries que vous avez entendues, et qui font tant 
d'honneur au barreau anglais, vous ne sauriez arriver à une 
décision satisfaisante si je ne remettais sous vos yeux toutes 
les pièces du procès et les débats qui ont eu lieu. 

Lord Campbell donne lecture de toutes les] pièces de ces 
longs débats. 

La première déposition, dit-il, est celle d'Héléna Valenti. Si 
vous admettez son récit, les charges contre Aehilli seront plei-
nement établies; mais rien ne vient corroborer ce récit. La 
déposition de Rosa-Alexandria mérite la plus grande atlen -
tion, et vous ne sauriez l'écarter du débat. Cependant si vous 
pensez qu'elle ne doit pas être admise à raison des liens de fa-
mille, vous ferez bien de l'écarter. 

La déposition suivante me paraît la plus sérieuse de toutes 
les charges, parce qu'il est clair qu'elle n'invente rien ; je veux 
'parler des faits relatifs à Maria Principe. Sur ces faits, vous 
avez deux témoins, la fille et la mère. La fille a immédiate-
ment raconté ces faits à sa mère, et il importe peu que vous 
vous arrêtiez à la déposition de l'une ou de l'autre. Le docteur I 
Aehilli nie ces faits, tout en convenant qu'il y a eu un peu de | 
scandale à cette époque. 

Maintenant arrivons à ce qui s'est passé à Corfou. Ce qu'on 
a dit des faits d'adultère avec la femme Garamoni ne vous a 
pas paru suffisamment clair. Est venue ensuite la ' déposition 
de M. Reynolds ; c'est un homme très honorable, mais il nous 
a conté une bien singulière histoire. U paraît extraordinaire 
qu'Aehilli ait pu continuer ses relations avec cette femme 
malgré la surveillance dont ils étaient l'objet. La lettre au lieu-
tenant Storey n'est pas moins extraordinaire. Enfin, vous avez 
vu M. Reynolds, et vous pouvez apprécier son maintien de-
vant la justice. 

Vous avez ensuite à vous expliquer sur ce que vous pensez 
des faits de Corfou et de Zante, et des dépositions qu'ils ont 
amenées des deux parts. Pour les faits de Malte, il paraîtrait 
que le docteur Aehilli aurait à tort mis obstacle à ce que l'en-
quête fût complète. 

En ce qui touche la décision de la commission romaine, il 
ne me paraît pas possible d'absoudre le docteur Aehilli du re-
proche d'immoralité. Cette décision prouve jusqu'à l'évidence 
qu'il y a eu une condamnation prononcée. Cette commission 
était composée des hommes les plus honorables, les plus ins-
truits, et je ne peux supposer un moment qu'ils aient voulu 
nous en imposer ; mais de savoir pour quelles causes cette 
sentence a été prononcée, c'est là une chose tout à fait diffé-
rente. 

On pourrait supposer que c'est pour hérésie et non pour 
immoralité; c'est à vous à former là-dessus votre conviction. 
Le refus du docteur Aehilli de répondre aux faits relatifs aux 
autres femmes devra être pris par vous en sérieuse considéra-
tion. Vous vous demanderez si ce refus doit l'éleverou l'abais-
ser dans votre estime. 

Vous avez suivi ces débâts avec [une remarquable attention, 
et le public vous doit de la reconnaissance pour le dévoue-
ment que vous avez apporté à cette affaire. Pour moi, j'ai ac-
compli ma tâche le mieux que j'ai pu, et je suis sûr que vous 
accomplirez la vôtre jusqu'au bout. 

niais, messieurs, il ne faut pas aller jusque-là, et je ne vois 

v pourquoi on dirait que la religion protestante est intéres-
se:dans cette affaire | 
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A neuf heures un quart, le jury est entré en délibéra-

tion, et n'est revenu à l'audience qu'à dix heures vingt-
cinq minutes. 

Lord Campbell ayant repris sa place sur le banc, un des 

membres de la Cour demande aux jurés, après que le si-

lence s'est rétabli à grand' peine, s'ils sont d'accord sur 
le verdict. 

Le chef du jury : Nous sommes d'accord. Nous trouvons 

que le dix-neuvième article est prouvé, et que pour le sur-
plus la preuve n'est pas faite. 

Lord Campbell : Le dix-neuvième article se rapporte à 

ce que le docteur Aehilli a été privé de sa chaire et qu'il 

lui a été interdit de prêcher et de confesser. Vous trou-

vez, dit-il en s'adressant au jury, que cette charge est 

prouvée et qu'aucun des autres articles ne l'a été ? 

Le chef du jury. Oui, mylord. (Applaudissements.) 

Lord Campbell : Eu égard à la question de justification 

de non coupable qui estle premier point à établir et qui 

implique la question de savoir si le défenseur a publié un 
libelle, qu'avez-vous statué? 

Le chef du jury : Sur cela nous avons rendu un verdict 
de culpabilité. 

Lord Campbell :. Et sur la question de justification, 

vous déclarez que la seule partie prouvée est celle du 
dix-neuvième article ? 

Le chef du jury : Oui, mylord. 

Lord Campbell : En fait, vous déclarez donc que le dé-

cret de l'inquisition est réellement un décret, sans décla-

rer si les raisons sur lesquelles il se fonde sont vraies? 

Ce que vous trouvez établi, c'est que le docteur Aehilli a 

été interdit du droit de célébrer la messe, d'avoir charge 

d'âmes, de prêcher, de confesser conformément au décret 

de l'inquisition. Tont le reste ne vous semble pas prouvé ? 

Le chef du jury : C'est bien là notre verdict, mylord. 
(On applaudit.) 

Lord Campbell : Je vais donc rédiger un verdict pour 

être soumis à la Cour sur les deux questions de publica-

tion et de justification, et la Cour appréciera. 

Un juré : Je désire, mylord, dire qu'en examinant ceU 

te affaire, nous avons écarté de nos esprits les questions 

de protestantisme et de catholicisme. Nous ne nous som-

mes occupés que d'une question de fait. (Rires.) 

L'arrêt de la Cour sera rendu ultérieurement. 

n a à redouter de 
reli vous aucune défaveur, quoiqu'il ait quitté la 

biou protestante pour devenir un ardent champion de re-

placement de M. Varembey, qui a été nommé président de 
chambre: 

M. Simonnet, juge d'instruction à Vassy; — 4" décembre 
1841, président du Tribunal de Mâcon ; — 12 septembre 1845. 
président du Tribunal civil de Chaumont (Haute-Marne) ; 

Président du Tribunal de première instance de Chaumont 
(Haute-Marne), M. Lorenchet de Montja.nont, procureur de la 
République près le même siège, en remplacement de M. Si-
monnet, qui est nommé conseiller: 

M. Lorenchet de Montjamont, 7 janvier 1837, substitut à 
Louhans; — 7 juin 1837, substitut à Lenners; — 7 juillet 

1840, substitut à Chaumont ; — 2 mai 1842, procureur du 
roi à Sémer; — 5 juin 1842, procureur du roi à Louhans ; — 
24 décembre 1844, procureur du roi à Châlon-sur-Saône; — 
1850, ancien magistrat;— 19 janvier 1850, procureur de la 
République à Autun (Saône-et-Loire ; —26 juillet 1850, pro-
cureur de la République à Chaumont (Haute-Marne; ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Chaumont, M. Feriel, procureur de la République 
près le siège d'Autun, en remplacement de M. Lorenchet de 
Monljamont, qui est nommé président : 

M. Jules Feriel, 20 décembre 1836, substitutà Semur;—6juin 
1837, substitut! à Châlon-sur-Saône; — 26 septembre 1838, 
substitut à Chaumont ; — 17 août 1842, procureur du roi à 
Langres ; — 1849, ancien magistrat ; — 26 juillet 1850, pro-
cureur de la République à Autun (Saône-et-Loire) ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance d'Autun (Saône-et-Loire). M. Marcouire, procureur de 
la République près le siège de Louhans, en remplacement de 
M. Feriel, qui est nommé procureur de la République à Chau 
mont : 

M. Benjamin Marcouire, substitut à Barcelonnette; — 11 juil-
let 1846, substitut à Corte; — 27 février 1849, ancien magis-

trat, substitut à Chaumont (Haute-Marne); — 6 novembre 
1849, procureur de la République à Louhans (Saône-et-Loire) ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Louhans (Saône-et-Loire), M. Roidot, substitut du 
procureur de la République près le siège d'Autun, en rempla-
ment de M. Marcouire, qui est nommé procureur de la Répu-
blique à Autun ; 

Substitut du procureur de la République près le tribunal 
de première instance d'Autun (Saône-et-Loire), M. Louis-Ga-
briel-Frédéric Demoly, avocat, en remplacement de M. Roi-
dot, qui est nommé procureur de la République à Louhans ; 

Conseiller à la Cour d'appel de Dijon, M. Couloumy, prési-
dent du tribunal d'Avesnes, en remplacement de M. Bruys des 
Gardes, admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la 
retraite : 

M. Couloumy, 1848, ancien magistrat; — 19 mars 1848, 
commissaire du Gouvernement àu Tribunal d'Autun ; — 9 jan-
vier 1850, président du Tribunal civil d'Avesnes ; 

Juge au Tribunal de première instance de Dijon, M. Bave-
lier, juge de paix du canton Est de Dijon, en remplacement 
de M. Lacroix, qui a été nommé président à Langres. 

Par décret en date du même jour, sont nommés : 

Président du Tribunal de première instance de Sarrebourg 
(Meurthe), M. Klecker, procureur de la Républiquo près le 
même siège, en remplacement de M. Jeanpierre, qui a été 
nommé conseiller : 

M. Klecker, 1842, avocat; —28 août 1.842, substitut à Toul; 
— 27 décembre 1845, substitut à Verdun ; — 15 mars 1848, 
commissaire du gouvernement à Sarrebourg; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Sarrebourg (Meurthe), M. Granié, substitut du 
procureur de la République près le siège de Nancy, en rem-
placement de M. Klecker, qui est nommé président: 

M. Granié, 1851, avocat; — 8 janvier 1851, substitut à 
Nancy ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Nancy (Meurthe), M. Dumout, substi-
tut du procureur de la République près le siège de Verdun, 
en remplacement de M. Granié, qui est nommé procureur de la 
République à Sarrebourg : 

M. Auguste Dumont, 26 mars 1848, substitut du commis-
saire du gouvernement à Neufchâteau ; — 25 avril 1848, subs-
titut à Verdun , 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Verdun (Meuse), M. Lemarquis, sub-
stitut du procureur de la République près le siège de Neufchâ-
teau, en remplacement de M. Dumont, qui est nommé substi-
tut à Nancy : 

M. Paul-Emile Lemarquis, 1848, avocat; — 19 septembre 
1848, substitut à Neufchâteau (Vosges) ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Neufchâteau (Vosges), M. Victor-Ed-
mond Thiriot, avocat, en remplacement de M. Lemarquis, qui 
est nommé substitut à Verdun ; 

Juge au Tribunal de première instance d'Epinal (Vosges), 
M. Mouton, juge d 'instruction au siège de Saint-Dié, en rem-
placement de M. Nicolle, admis, sur sa demande; à faire va-
loir ses droits à la retraite : 

M. Mouton, 24 mars 1841, juge à Sarrebourg; — 12 jan-
vier 1843, juge d'instruction à Sarrebourg; — 7 novembre 
1849, juge d'instruction à Saint-Dié (Vosges) ; 

Juge au Tribunal de première instance de Saint-Dié (Vos-
ges), M. Adam, juge suppléant au même siège, en remplace-
ment de M. Mouton, qui est nommé juge à Epinal : 

M. François Joseph Adam, 26 juillet 1846, juge suppléant 
à Saint-Dié ; 

Juge au Tribunal de première instance de Neufchâteuu 
(Vosges), M. Deguerre, ancien magistrat, en remplacement de 
M. Aymé, élu député au corps législatif; 

Juge au Tribunal de première instance de Saint-Mihiel 
(Meuse), M. Dumont, substitut du procureur de la République 
près le même siège, en remplacement de M. Demengeot, qui a 
été nommé conseiller à Metz : 

M. Auguste Dumont, 1848, juge suppléant à Saint-Mihiel ; 
— 30 mars 1848, substitut du commissaire du gouvernement 
à Epinal; — 17 mars 1849, substitutà Saint-Mihiel ; 

Sùbstitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Saint-Mihiel (Meuse), M. Chatillon, 
substitut du. procureur de la République près le siège de 
Saint-Dié, en remplacement de M. Dumont, qui est nommé 
juge : 

M. Chatillon, 1848, avocat à Nancy; — 15 mars 1848, subs-
titut du commissaire du Gouvernement à Montmédy; — 4 
septembre 1849, substitutà Saint-Dié; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Saint-Dié (Vosges), M. Forjonnel, subs-
titut du procureur de la République près le siège de Remire-
mont, en remplacement de M. Chatillon, qui est nommé subs-
titut à Saint-Mihiel-: 

M. Forjonnel, 10 septembre 1851, substitut à Remire-
mont ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribuuaf de 
première instance de Remiremont (Vosges), M. Félix, juge 
sùppléant au même siège, en remplacement de M. Forjonnel, 
qui est nommé substitut à Saint-Dié : 

M. Félix, 16 avril 1851, juge suppléant à Remiremont; 

Le même décret porte : 

M. de Golbéry, juge suppléant au Tribunal de première 
instance de Saint-Dié (Vosges), remplira au même siège les 
fonctions de juge d'instruction, en remplacement de M. Mou-
ton, qui est nommé juge à Epinal : 

M. Philippe de Golbéry, 1847, avocat; —11 janvier 1847, 
juge suppléant à Saint-Dié ; 

M. Tulpain, juge au Tribunal de première instance de Neuf-
château (Vosges), remplira au même siège les fonctions de 
juge d'instruction, en remplacement de M. Aymé, élu député 
au Corps législatif : 

M. Tulpain, 1831, avocat; —3 octobre 1831, substitut à 
Neufchâteau; — 13 mars 1836, juge au même siège. 

M. Chonet de Bollemont, substitut à Rhétel ; 27 décembre 
1845, substitut à Charleville ; — 20 aoûtlSW, juge à Vouziers 
(Ardennes); 

Substitut du procureur de la Républiquo près le Tribunal 
de première instance de Metz (Moselle), M. Gérard in, juge 
suppléant au même siège, en remplacement de M. Chonet de 
Bollemont, qui est nommé juge; 

Président du Tribunal de première instance de Charleville 
(Ardennes), M. Rolly, président du Tribunal de Thionville, 

en remplacement de M. Saint-Vincent, qui a été nommé con-
seiller à Nancy : 

M. Rolly, 1830, avocat; —29 septembre 1830, président 
du Tribunal de Thionville; 

Président du Tribunal de première instance de Thionville 
(Moselle), M. Castillon, président du Tribunal de Rocroy, en 
remplacement de M. Rolly, qui est nommé président à Char-
leville : 

M. Castillon, 1822, avocat; — 15 juillet 1822, substitutà 
Rhéthel; — 29 septembre 1830, substitut à Charleville; — 20 
avril 1832, procureur du roi à Rocroy; — 30 janvier 1835, 
président du Tribunal de Rocroy. 

Le même décret porte : 

M. de Turmel, juge au Tribunal de première instance de 
Metz (Moselle), remplira au même siège- les fonctions dé juge 
d'instruction, en remplacement de M, Malherbe, nommé vice-
président ; 

M. Pourny, juge au Tribunal de première instance de Pon-
tarlier (Doubs), remplira au même siège les fonctions de juge 
d'instruction, en remplacement de M. Bouvard, qui a été nom-
mé vice-président à Vesoul. 

M. Arnaud, juge au Tribunal de première instance-de Vien-
ne (Isère), remplira au même siège les fonctions do juge 
d'instruction, en remplacement de M. Gueidan, qui a été nom-
mé vice-président ; 

M. Carol, juge au Tribunal de première instance do Tou-
louse (Haute-Garonne), remplira au même siège les fonctions 
de juge d'instruction, en remplacement de M. Caubet, quia 
été nommé vice-président ; 

M. Verleye, juge au Tribunal de première instance de Dun-
kerque (Nord), remplira au même siège les fonctions de juge 
d'instruction, en remplacement de M. Darras, décédé. 

PARIS, 29 JUIN. 

M. Masson, doyen honoraire de la Compagnie des 

avoués près le Tribunal de première instance de la Seine, 

est mort aujourd'hui dans sa soixante-quinzième année. 

La mort de M. Masson est une perte qui sera cruelle-

ment sentie par tous ceux qui l'ont connu et qui n'ont pu 

le connaître sans apprécier son coeur si droit, son esprit si 

distingué, son caractère si plein de bienveillance et de 

loyauté. Après avoir pendant plus de trente années exer-

cé les fonctions d'avoué près le Tribunal de la Seine, M. 

Masson était encore, dans sa vieillesse, le guide et le con-

seil de tous ceux qui avaient été ses cliens et qui étaient 

devenus ses amis. La Chambre des avoués, dont il avait 

été l'un des membres les plus actifs et les plus éclairés,, 

avait voulule conserver encore dans son sein. Après sa • 

retraite, elle l'avait placé à sa tête comme doyen hono-

aaire, et, tant que l'état de santé de son vénérable doyen 

lni a permis de prendre part à ses travaux, elle était tou-

jours heureuse d'avoir à s'inspirer de son savoir et de son 
expérience. 

Le fils de M. Masson lui avait succédé et portait digne-

ment un nom estimé de tous. On sait comment M. Fran-

cis Masson a trouvé une mort héroïque, le 23 juin, en en-

levant une barricade à la tête du bataillon qu'il comman-

dait. Depuis le coup sî cruel qui l'avait frappé dans la 

personne d'un fils objet de ses plus chères espérances, et 

qui devait continuer au palais les traditions de son père, M. 

Masson avait vu ses forces s'affaiblir graduellement, bien 
que son intelligence n'eût rien perdu de sa vigueur. 

Les obsèques de M. Masson auront lieu jeudi, à l'église 

de Saint- Germain-FAuxerrois. Nous ferons connaître de-
main l'heure de la cérémonie. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret du président de la République, en date du 
28 juin 1852, sont nommés : 

Conseiller à la Cour d'appel de Dijon, M. Simonnet, prési-

dent du Tribunal de première instance de Chaumont, en rem-

Par autre décret du même jour, sont nommés : 

Vice-président du Tribunal de première instance de Metz 
(Moselle), M. Malherbe, juge d'instruction au même siège, en 
remplacement de M. Simon, qui a été nommé conseiller : 

M. Malherbe, juge suppléant à Sedan ; — 29 septembre 1830, 
substitut à Brecy, substitut à Metz , — 9 janvier 1837, juge au 

même siège; — 6 juillet 1850, juge d'instruction au tribunal 
de Metz ; 

Juge au Tribunal de première instance de Metz (Moselle), 
M. Chonet de Bollemont, substitut du procureur de la Répu-
blique près le même siège, en remplacement de M. Malherbe, 
qui est nommé vice-président : 

Le président du Corps législatif recevra le mercredi 30 
juin, mais il ne recevra pas les mercredis suivants. > 

— On sait qu'une fusion a eu lieu entre la compagnie 

du chemin de fer de Paris à Orléans et les diverses com-

pagnies concessionnaires des lignes du Centre, d'Orléans 
à Bordeaux et de Tours à Nantes. 

Cette fusion a été approuvée par un décret du prési-

dent de la République, rendu à la date du 27 mars der-

nier, qui a déclaré obligatoires les diverses conventions 
accessoires y annexées. 

En conséquence de ce décret, le compagnie du chemin 

de fer de Paris à Orléans, restée seule maîtresse de l'ex- ' 

ploitation, doit être mise en possession, le 30 juin pré-

sent mois, de toutes les valeurs actives et passives, mobi-

lières et immobilières appartenant aux compagnies fusion-

nées, et spécialement à la compagnie de Bordeaux. 

Mais au moment de la réalisation, quelques difficultés 

se sont élevées entre les parties, notamment en ce qui 

concerne les livres, toute la comptabilité et un encaisse de 
trois millions de francs. 

La compagnie du chemin de fer de Paris à Orléans a 

assigné en référé les compagnies fusionnées, afin de faire 

statuer provisoirement sur les mesures d'urgence à pren-

dre pour sauvegarder les droits de tous les intéressés. 

M. Guidou, avoué demandeur, a exposé les faits qui 

précèdent, et à raison des contestations existantes, il a de-

mandé la nomination d'un ingénieur pour assister à la re-

mise du matériel, d'un expert teneur de livres pour arrê-

ter les comptes, et d'un séquestre pour conserver l'en-
caisse métallique. 

M*
s
 Goiset et Deplas, avoués défendeurs, se sont pré-

sentés au nom des compagnies fusionnéss, qui sont éga-

lement en contestation entre elles et ont demandé acte de 

ce que les compagnies étaient prêtes à mettre la compa-

gnie du chemin de fer d'Orléans en possession des lignes 

d'Orléans à Tours et de Tours à Nantes, mais en présence 

de l'ingénieur en chef des ponts-et-chaussées et d'un ex-
pert chargé d'arrêAer la tenue des livres. 

M. le président d'Herbelot a rendu une ordonnance par 
laquelle : 

« Attendu que la mise en possession de la compagnie du 
chemin de fer d'Orléans, est une nécessité de service public-
qu'il y a donc lieu d'ordonner cette mise en possession sous lâ 

réserve de tous les droits des parties; qu'il importe de faire 
constater 1 état des lieux et des écritures ; 

« Ordonne que la compagnie du chemin de fer d'Orléans 
sera mise en possession du chemin de fer de Bordeaux en pré-

sence de M. Marie, ingénieur des ponts-et-chaussées du dépar-
tement de la Seine ; 

« Commet M. Place, expert teneur délivres, pour constater 
1 état des livres et les arrêter; nomme le caissier des compa-
gnies tusionnées séquestre des trois millions restant on caisse, 
jusqu'à ce que, par justice, il ait été statué sur ce j>oint. » 

— La seconde chambre du Tribunal, sous la présidence 

de M. Fleury, a rendu aujourd'hui un jugement qui con-

sacre les principes de responsabilité dans les rapports des 

avocats avec leurs clienls. 11 s'agissait d'une demande ea 

dommages-intérêts formée par un plaideur contre son 

avocat, à la négligence duquel imputait la perte de son 
procès : 

« Attendu, dit le Tribunal, qu'à raison de l'indéqendance 
de sou ministère, l'avocat ne peut pas ètro réputé le manda-
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taire de son client, et soumis aux conséquences légales du 
mandat, lors môme qu'il a accepté la défense; qu'il ne relève 
en effet que de sa conscience dans l'accomplissement de ce 
ministère, et que, par conséquent, hors le cas de fraude, il ne 
saurait être responsable envers le client du mauvais choix ou 
de l'omission des moyens, ni par suite de l'insuccès de la dé-

fense. » 

Le jugement constate ensuite, en fait et subsidiairement, 

qu'aucun grief n'existait à la charge de l'avocat, et, que la 

défense ayant été présentée d'une manière suffisante, le 

plaideur n'est pas fondé à alléguer que la décision de jus-

tice lui a causé un préjudice, à moins de remettre en ques-

tion la chose jugée. 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées par la 

Cour d'assises pendant la première quinzaine du mois de 

juillet prochain, sous la présidence de M. le conseiller de 

l5oissieu : 
Le l" r , Désert, vol commis la nuit dans une maison ha-

bitée; Moreau, vol par un ouvrier où il travaillait; Dis-

perzyn, idem. Le 2, Dupin et fille Crochet, vol cemmis a 

l'aillé de fausses clés ; Hébert, détournement par un hom-

me de service à gages ; Michaud, idem. Le 3, Moulard, 

idem ; Vandevièle, détournement d'une mineure ; Curtet, 

attentat à la pudeur avec violence sur une jeune fille. Le 

5, Louasse, vol la nuit avec escalade et effraction ; Bre-

ton, vol où il travaillait comme ouvrier et à l'aide d'ef-

fraction. Le G, Lefcbvre, vol par un ouvrier où il tra-

vaillait; Bidault, tentative d'assassinat. Le 7, fille Lami-

rault, vol par une domestique; femme Charpentier et fdlc 

Richard, vol par une ouvrière où elle travaillait et recel. Le 

8, Baux, faux en écriture privée ; Gosset, détournement par 

ilu
 commis salarié; Morpain, attentat à .la pudeur sur une 

jeune lille. Le 9, Radulphe, détournement par un serviteur à 

'"âges; Dieu, Morel et autres, vol commisdecomplicitélanuit 

a l'aide de violences. Le 10, Maire, vol avec fausse dedans 

une maison habitée; Baillot, attentat à la pudeur sur une 

fiile de moins de 11 ans. Le 12, Saint-Martin, vol à l'aide 

d'effraction par un apprenti ;-Leneveu, tentative de meur-

tre. Le 13, Bouzenot, vol par un serviteur à gages; De-

iioyers, faux en écriture authentique et publique. Le 14, 

Violette, coups et blessures graves; Boggé, attentat à la 

pudeur sur une jeune lille avec violence. Le 15, Salvatori, 

vol par un domestique ; Milon, vol à l'aide d'effraction. 

— Un homme d'un extérieur parfaitement convenable, 

paraissant âgé de quarante-cinq à cinquante ans, se pré-

sentait avant-hier dimanche à une heure avancée de 

la soirée chez le sieur Pantoux, aubergiste logeur, rue des 

Sablons, n° 27, à Courbevoie, et, prétextant n'avoir pas 

trouvé de place au chemin de fer, demandait une chambre 

pour la nuit. L'aubergiste s'empressait de lui faire dispo-

ser un lit, puis, pour se mettre en règle vis-à-vis de la 

police, il demandait à l'étranger son nom, que celui-ci lui 

déclarait être Louis Lebon, ajoutant que son domicile 

était situé rue des Martyrs, 25, à Paris. 

Hier matin, ne voyant pas cet étranger descendre de sa 

chambre, le sieur Pantoux, craignant qu'il eût éprouvé 

quelqu'indisposition, prit, après une longue attente, le 

parti d'y monter. Il le trouva mort, couché dans le lit près 

duquel scintillaient encore quelques restes d'un boisseau 

do charbon qu'il avait apporté dans ses poches sans que 

l'on s'en aperçût. 

Le maire de Courbevoie, auquel la déclaration de ce 

suicide a été faite, a envoyé à la .Morgue le cadavre, dans 

les vêtements duquel ne se trouvait nul papier de nature 

à faire connaître son individualité. 

— La dame V..., jouissant d'une certaine aisance et ha-

bitant la commune d'Alfort, était depuis quelque temps 

poursuivie d'idées de suicide. « Mes pauvres petites filles, 

disait-elle souvent, ne tarderont pas à venir pleurer sur 

ma tombe ! » Toutefois, comme on ne lui connaissait au-

cun motif sérieux de chagrin, on n'attachait qu'une faible 

importance ù ces sinistres paroles. Hier, elles ont reçu 

leur triste signification, et la malheureuse dame V... a été 

trouvée asphyxiée dans sa chambre à coucher. 
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extrême et subite; les chevaux sont entraînés, et comme 

en cet endro.t le chemin de hàlage est très élèvé au-Ts-
sus du niveau des eaux, 'attelage tout entier et les deux 

conducteurs sont précipités au milieu du courant et dispa-

raissent. Quatre chevaux et deux hommes ont péri. Par-

mi les deux conducteurs se trouvait un marinier de la 
Itochc-de-Glun, fort habile nageur; mais la hauteur de la 

chute, et plus encore les roches dont les bords du Rhône 

sont hérissées en cet endroit, ont dû rendre vains et ses 
ettorts et son habileté. » {Journal de Vienne ) 

les pertes par eux réclamées,et en outre à tous les dépens, 

Cette sentence, en vertu des stipulations contenues dans 

la police, est définitive. On ignore le montant total des 

indemnités à solder par les compagnies; mais il paraît que 
c'est une somme énorme. 

DÉPARTEMENTS. 

ARDIÎCIIE (Tournon). — On écrit do Tournon (Ardèche) : 

« Un accident bien déplorable est arrivé il y a quelques 

jours sur les bords du Rhône, au confluent de l'Isère. Un 

bateau lourdement chargé remontait le fleuve, remorqué 

avec peine par quatre vigoureux chevaux. Arrivé au point 

où l'Isère se jette dans le Rhône, le bateau est tout à coup 

vivement rejeté par le courant de la rivière, luttant avec 

celui du fleuve. 

ÉTRANGER. 

— AUTRICHE (Vienne), le 19 juin. — Un procès très 

important, et qui a occupé au plus haut degré l'attention 

publique, vient d'être jugé. En voici les circonstances : 

Les compagnies d'assurances contre l'incendie, à Vien-

ne, par lesquelles, dès leur création, la majcuic partie des 

propriétés mobilières et immobilières de notre capitale ont 

toujours été assurées, avaient constamment inséré dans 

leurs polices cette condition : qu'elles n'assumaient pas la 

responsabilité des dommages causés par la guerre. Or, en 

octobre 1849, lorsque Vienne se trouvait encore au pou-

voir des insurgés, et que cette ville fut d'abord assiégée 

et ensuite prise d'assaut par les troupes du gouvernement 

légitime, un très grand nombre de bâtiments furent dé-

truits soit par le feu des troupes nationales, soit par des 

incendies allumés par les rebelles mêmes. 

_ Les assurés réclamèrent des compagnies d'assurance 

l'indemnité des propriétés brûlées ou endommagées; mais 

les compagnies la refusèrent, en alléguant que le domma-

ge aurait été causé par une guerre, et que, par conséquent, 

elles n'en étaient pas responsables. 

La contestation, aux termes des polices, fut portée de-

vant un tribunal arbitral, composé do citoyens nommés 

par les deux parties, et ce tribunal, après une procédure 

qui a duré près de trois années, a rendu ces jours derniers 

une sentence par laquelle, attendu que le dommage en 

question n'est nullement le résultat d'une guerre, nu 

tout au contraire la conséquence d'une série de crimes 

tels que vols, assassinats, haute trahison, etc., il a con-

damné les compagnies d'assurance à payer aux assurés 

Bourse d« Parla du 29 Juin 1 « ri * . 

AXS OOMPTANÏ. 

3 0|0j.42déc 71 
0|0 j. 22 mars — 

11)2 0|0j. 22 mars.. — 
41l2 0[0del832.... 102 
Act. de la Banque. . . 2737 

FONDS »TRANC(RS. 

S OpO belge 1810.. 101 
— — 18i2.. 

— * ii2 96 
Hapl.(C. Rotscta.).. — 
Emp. Piém., 1880. 98 
Ronie .SOpOj.déc. 93 
Emprunt romain . 95 
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FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville.... _ 
Dito, Emp. 2î> mill.. 1197 50 
Rente de la Ville.. . . — _ 
Caisse hypothécaire. . 218 73 
Quatre Canaux _ 
Canal do Bourgog.. . 1020 

VALEURS DIVERSES. 

Tissus de linMaberl.. 
H.-Fourn. de Monc. 

850 -

Zinc Vieille-Montag.. _ _ 

Forges de l'Aveyron. . 
Houillère-Chazotte. . 

A TERME. 

Trois 0|0 
4 1 12 0(0 
41 [2 0(0 de 1832. 
Naples 
Emprunt du Piémont (1849). 

Préc. Plus . Plus 
clôt. haut. bas. 

70 73 "TTTÔ 30 73 

101 85 102 20 101 80 
— — 
98 33 98 30 98 33 

102 05 

98 40 

CHEMÏSS SE FEB. COTES ATJ SARQtÏjET. 

Saint-Germain 920 — 
Versailles (r. d.) 380 -

- (r.g.).... 308 75 
Paris à Orléans 1253 75 
Paris à Rouen 875 — 
Rouen au Havre .... 338 73 
Marseille à Avignon. i37 50 
Strasbourg à Bàle.. . 200 25 
Centre 

Orléans à Bordeaux . . — — 

Nord C20 — 
Paris à Strasbourg. . 58G 23 
Paris à Lyon .068 73 
Tours à Nantes 
Moutereau à Troyes. 205 
Ouest 360 — 
Dieppe et l'écamp... 255 — 
Paris à Sceaux 95 

Bordeaux à La Teste. 157 50 
Grand'Combe — _ 

AVIS IMPORTAIT. 
I*es Insertions légales, les Annon-

ces» «le MM. le» Officiers ministériels, 

celles des Administrations publiques 

et autres concernant les appels de 

fonds, les convocations et avis divers 

aux actionnaires, ventes mobilières 

et îtnniobilières, oppositions, expro-

prlations, placements d'l»ypo*!ièq;ues 

et jugements, doivent ôtre adressées 

directement au bureau du journal. 

I.n prix île la ligne à insérer de une 

à trois fois est de. ..... 1 fr. 5» c, 

Quatre l'ois et plus. ... 1 S 5 

87; 
3° A M c Colmet, notaire à Paris, rue du Coq-

Héron, 8 ; 
4° Sur les lieux pour visiter les immeubles. 
Et spécialement pour les biens de Lagny : 
A M" Burdel, notaire en ladite ville. (6490) 

Ventes immobilières. 

AUBXEMCE DES CRIMES. 

DEUX MAISONS A PARIS 
ET 

DEUX !MSONSALAGNY ( K£EÎ 
Etude do Me S tlXT-AMANO, avoué à Paris, 

passage des Petits-Pères, 2. 
Vente sur licitalion, à l'audience des criées du 

Tribunal de la Seine, deux heures de relevée, le 

samedi 3 juillet 1832, 
1° D'une grande et belle M.lIKOX sise à Pa-

ris, rue du Bac, 68, d'un produit annuel brut de 

7,530 fr. 
Mise à prix : 80,000 fr. 

2° D'une autre S3 4SSO* sise à Paris, rue 
du Rocher, 4, d'un produit' annuel brut d' 

2,430 fr. 
Mise à prix : 25,000 fr. 

3° D'une autre MAISON sise à Lagny, rue 

Vacheresse, 292 (Seine-et-Marne), susceptible d 'un 

revenu net de 500 fr. 
Mise à prix : 4,000 fr. 

4° D'une autre M AI SORT sise aussi à Lagny, 
grande rue du Pont-de-Màrne, 366, louée 450 fr 

Mise à prix par bail : 3,000 fr. 
S'adresser pour le» renseignements : 
1° A M" SAJS'Ï-AMASB, avoué poursui 

vain la vente, dépositaire d'une copie du cahier 
dés charges, des titres de propriété et des baux, 
demeurant à Paris, passage des Petits-Pères, 2 ; 

2° A Mc Glandaz, avoué présent à la vente, de 
meurant à Paris, rue Neuve-des-Petits-Champs 

DOMAINE DE BALAGNY, 
Etude de AI" DITRAKDE, avoué à Paris, 

rue Favart, 8. 
Adjudication, le samedi 17 juillet 1852, au Pa-

lais- de4ustice à Paris, deux heures précises de 

relevée, 
Du DOMAINE I»E BAIiACiWV, compre-

nant : moulin à eau, bâtiments d'exploitation- et 
dépendances, terres labourables, prés et bois. . 

Le toùt situé à Balagny-sur- Auuette, canton et 
arrondissement de Senlis (Oise), à 4 kilomètres de 

cette ville. 
Revenu net de toutes charges et de contribu-

tions foncières, par bail notarié ayant cours jus-
qu'en 1868 : 8,000 fr. 

Mise à prix : 150,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M* DTVBAAUE, avoué poursuivant, 

rue Favart, 8, à Paris, dépositaire du plan et des 
titres de, propriété; 

2° A M c Marchand, avoué, rue St-IIonoré, 283; 
5° A M" Fremvn, notaire de la succession, rue 

de Lille, 11; 
4° A Senlis, à M e Chartier, notaire ; 
Et sur les lieux aux fermiers. (6491) * 

arrondissement de Provins, et composée : 
1° D'une ferme contenant'83 hectares 80 ares de 

terre, d'un revenu net, par bail authentique, de 
5,000 fr. ; 

2" D'un.parc, ruines, jardin, terres, prés et bois, 
d'une contenance de 53 hectares 91 ares ; 

3° De divers lots de bois dans la forêt de Sour-
dun; 

4° Et du domaine de la Malmaison, d'une conte-
nance de 27 hectares 10. ares. 

Li tout dépendant de la succession de M. le mar-
quis du Tillet. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Paris, à M. Thureau-Dungin, rue Garancièiv, 

11; 
Et à Provins, à M" MOCQUARD, notaire. 

(G360) 

CAlKrsii wnrtr n de premierordre. M ,nc' ROGER, 

ùlKlMMDULL 33, r. duFb-Montmartre. (Af.) 

(6989). 

DEUX MAISONS A LA YILLETTE. 
Etude de »I e BIIiEAIJET, avoué à Paris, rue 

du Marché-Saint-Honoré, 3. 
Vente sur surenchère, le jeudi 15 juillet 1852, 

au Tribunal civil de la Seine, 
En un seul lot, 
De DEUX MAISONS sises à La Villelte 

boulevard de La Villetle, 14, et rue projetée. 
Mise à prix : 11,723 fr. 

S'adresser : Audit M" miXACI/I' ; 

Et à M" Geneslal, Delafosse et Poussier, avoués 
à Paris. (6512) 

CHAMBRES ET ETUDES BE NOTAIRES. 

TERRE DE MOHTRAMÉ. 
Adjudication définitive, en l'étude et par le mi 

nistère de M e MOCQUARD, notaire à Provins (Soi 
ne-et-Marne), le dimanche 4 juillet 1852, à midi, 

De la TERRE DE MONTRAMÉ, située canton et 

ÉCLAIRAGE PAR LE GAZ. 
COMPAGNIE DE BELLEVILLE. 

MM. les actionnaires sont prévenus qu'ils pour-
ront faire recevoir par anticipation, à partir du 
1"' juillet prochain, 25 fr. par action libérée, et 
12 fr. 50 c. par action non libérée, à valoir sur le 
dividende payable le 1 er décembre 1852. (6994) 

SOCIETE BREZIN. 
Les membres de la société' Brézin, formée pour 

secourir les ouvriers fondeurs, serruriers et mé-
caniciens, sont invités, pour participer aux se-
cours à distribuer, à se présenter dans le délai de 
trois mois au siège social, rue de la Sainte-Cha-
pelle, 13, et à déposer leurs titres d'admission, à 
justifier du paiement de leurs cotisations et à faire 
constater leur individualité, à défaut de quoi, ce 
délai passé, ils seront déchus de leurs droits. 

(7030) 

ifr |fl L'assemblée générale des souscripteurs 
Al là. de INEQUITABLE, convoquée aux 
termes de l'article 36 des statuts, n'ayant pas ré 
uni le nombre prescrit, est de nouveau convoquée 
pour le 19 juillet, à trois heures, au siège de l'ad 
ministration, rue Louis-le-Grand, 21. Quel que 
soit le nombre des membres présents, la réunion 
pourra délibérer valablement. (7031) 

A VIC Les actionnaires de la Grande Sa 

A tii}. line de Briscoits sont convoqués 
en l'étude de M« Yver, notaire à Paris, rue Neuve 
Saint-Augustin, 6, pour le 14 juillet 1852, à deux 
heures, à l'effet de proroger la société et modifier 
les statuts. (7032) 

Â LOUER DE SUITE 
A IVBY-SUR-SBINE t 

Joli APPARTEMENT et pavillon meublés, avec 
grand jardin séparé, écurie, remise promenade dans un 
beau parc. 

S'adresser à Ivry-sur-Seinè, rue de Paris, 15, à la 
drille. 

Voitures place du Palais-de-Justice, toutes les heures, 
et barrière des Gobelins, par les Favorites. 

LE TRÉSOR CE LA CUISINIÈRE 
ET XJE LA MAITRESSE BE MAISON , 

, Par A.-B. de Pérlgord. 

Calendrier culinaire pour toute l'année. — Moyen de 
faire bonne chère à bon marché ; de bien dîner chez soi 
et chez le restaurateur. —Art de découper ; service de la 
table. — DICTIONNAIRE COMPLET DE CUISINE ET DE 

PÂTISSERIE. — Chez tous les libraires et les épiciers de 
Paris et des départements. 

Prix : 2 fr. — Chez CAUMOT, quai Malaquais, 15. 

COSTUMES OFFICIELS. SSfSîSiffi 
tailleur de l'Ecole Polytechnique, 11, rue des Fil-
les-Saint-Thomas, an premier, au coin de la rue 
Richelieu. Broderies, or, argent, soie, chapeaux, 
époes, etc. (6952). 

ÂMFP01P1 
Nouvelle 

pompe de 
jardin por-
tative, lan-
çant l'eau 
sans effort 
à 10 mètres 
de dislan-
ce, solide, 
simple et 
commode , 
pour arro-
ser les ga-
zons, espa-
liers, fleurs 
etc. Elle est 

_ indispen-
sable pour asperger les raisins pendant la maladie. En 
y ajustant un tuyau de fil à i fr. le mètre, on fait monter 
500 litres d'eau par heure à 25 métrés et plus de hauteur. 
— Médaille d'argent. Ancienne maison A. PETIT, inven-
teur, rue de la Cité, 19. — Prix : 12 fr. et au-dessus, <J 

VILLA D'ACCOUCHEMENT, 
Avec jardin anglais. (Sans ancmi signe extérieur.) 

Rue Chateaubriand, 14, Champs-Elysées. 

Traitement des maladies de3 femmes, par Madame RENAUD, professeur d'accouchement, directrice de ta 

Villa, élève de la l'acuité de médecine et des hôpitaux de Paris, de MM. Cullerier et ListVauc. — Consultations tous 
les jours. Un médecin et un chirurgien sont attaches à la Villa. — Piano, bibliothèque, journaux, etc. 

L'étendue de l'Etablissement permet de recevoir les dame» dans toutes positions de fortune. (C98G) 

AVIS AUX V©1TJL«ECJRS. 

MAISON MEUBL 
Cité d'Orléans, boulevard Saint-Denis, 18. 

JOLIES C'IIAMHKES, depuis 1 fr. «3 c. par jour, et dans les prix de «O, 30 et 40 francs 
par mois. — Petits et grands AFIM UTlî SI 12XTS depuis SO fr. 

La Cité «l'Orléans est située entre les portes Saint-Denis et Saint-Martin; elle est au centr 

des affaires et à proximité do tous les théâtres. 

On trouve dans la Cité : un établissement de bains russes et orientaux, un café où l'on reçoit 
tous les journaux, un restaurant que les propriétaires viennent d'ouvrir pour la commodité des 

voyageurs, des omnibus pour les chemins de fer et des voitures de remise. 

La publication légale de» Acte» de Société est obligatoire, pour l'année 185%, dans la OAKETTE «KS vaiBUXAUX, LE HUOIT et le JOEBîVAE OÉXÉKIL O'APEICIIIÏS. 

'trente' après faillite. 

Vente après faillite, rue de la 
Polile-Truanderie, 2. 

I.c samedi Irois juillet mil huit 
cent cinquante-deux, à midi, 

D'agencements, matériel et mo-
bilier de porruqrier-coill'eur ; 
-Quatre grandes cl belles glaces 

avec cadres dorés, casier, comptoir 
et montres en chêne, un poëlci'l 
ses l iyauxen cuivre, loilctle, lava-
bo, fauteuil, "jeil-de-bif uf, baromè-
tre, gravures, peu de linge, usten-
siles lie cuisine el de ménage. 

Au comptant, cinq pour cent en
; 

sus. 
Par le ministère de M" Boussatom 

commissaire-priseur, rue Richer 
n» 40. (6502) 

Vente de cent treize bouteilles de 
vins et liqueurs divers,donl : Cham-
pagne, Médoe, Rarsac, Grenache,' 
Muscat, Salnt-Péray, Vermouth, 
Rhum, Kirsch, Cognac, Curaçao, 
Anisetle, Cassis et fleur d'Oranger, 
après faillite de M. G , Hôtel des 
Ventes, rue llossini, 2, salle n* s, H 
samedi Irois juillet mil huit cent 
cinquante-deux, a une heure. M. 
l'Yosraont , commissaire - prlseur, 
rue du Dauphin, io.— Au comptant, 
c inq pour cent- (0501) 

>'*»»»;«* «Mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE , 

En i'ilolel des Commissaires-Pri-
sciirs, rue llossini. 

Le 30 juin. 
Consistant en buffet, table, chai-

ses, commode, glace, etc. 

Le 1" juillet. 
Consistant, eu bureau, table, A6-

rrétaire, carlonnier, etc. (0513) 

Consistant en guéridon, divan, 
i .iulv '.uils, table de nuit, etc. (6509) 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous seings prives, en 
date à Paris du vingt-deux juin mil 
huit cent cinquante-deux, enre-

gistré, 
Entre M. Auguste- Alfred GEF-

PRIaR, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue du Cirque, 4, et M. Jean-
François Y8ERT, négociant, de-
meurant à Paris, rue de Richelieu, 

11
 [1 appert qu'il a élé formé entre 

les susnommés une société en nom 
collectif pour le commerce de châ-
les et l'exploitation du fonds de 
commerce dit de la Compagnie des 
Indes, sis à Paris, rue de Richelieu, 
80, sous la raison et signature so-
ciales GEFFRIER el YRERT; que la 
durée de la société sera de cinq an-
nées, à partir du premier jan-
vier mil huj) cent cinquante-
deux jusqu'au premier janvier nul 
huit cent cinquante-sept ; que le 
siège de la société est à Paris, rue 
de Richelieu, 80; que les deux asso-
cies géreront et administreront el 
auront la signature sociale, laquelle 
ne pourra être donnée que pour les 
affaires de la société, sous peine de 
nullité tant à l'égard delà société 

que des tiers. i 
PoUr extrait : 

GEFF1UER, YRERT. (5O60) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait douille à Paris, le quinze 
juin mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré, i! a été formé entre Jo-
seph DAYET, marchand devins trai-
teur, demeurant barrière Montreuil, 
commune de Charonne, n» 1: 

El M. Louis AURRV, apprèlcur de 
peaux, demeurant à Paris, rue Po-

plqeourl, so ; 
Unesociélécn nom collectif sous 

la raison DAYET cl C", ayant pour 
Objet le commerce et la teinte de la 
laine de toutes Les peaux el la con-
fection de ces peaux en vêlements 
ou de toute autre manière. 

La durée de celle société a élé 
fixée à neuf années, du premier 
juillet mil huit cent cinquante-
deux. 

Le siège est provisoirement rue 
du Bel-Air, 2, à la liaison-Blanche, 
commune de uenlllly. 

Elle sera gérée et administrée par 
les deux associés, et M. Dayet aura 
seul la signature sociale. 

Pour extrait : 
BF.LLIER. (5067) 

Par acte sous seings privés du 
quinze juin mil huit cent cinquante-
deux, enregistré, 

M. Alphonse-Joseph ISAMRARD, 
fabricant de Heurs artificielles el 
marchand de rubans el soieries, 
demeurant à Paris, rue du Mail, n" 

M. Laurcnl-Charles MULOT, voya-
geur de commerce, et M 1"" Firmine-
Estelle DELAV1GNE , épouse dudil 
M. MULOT, et de lui autorisée, mo-
diste, demeurant lous deux a Paris, 
rue Meslay, 7, 

Oui formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
d'un commerce de modes.. 

La durée de la société a élé fixée à 
dix années, qui ont pris cours le 
quinze juin mil huit cent cinquan-
te-deux pour finir le quinze juin mil 
huit cent solxante-deui. 

Son siège u élé établi à Paris, rue 

du Mail, 25. 

Elle s'exercera sous la raison de 
co îerce ISAMBARI) et C». 

Elle sera administrée en commun 
par les Irois associés. 

M. Isamhard aura seul le droit, de 
signer sous ladite raison de com-
merce les actes et engagements re-
latifs a la société. 

Pour extrait : 
E.-F. MULOT. — ISAHIAED. — CH. 

MULOT. (SOUS) 

D'un acte sous signatures privée*, 
en date du vingt-deux juin mil tiuil 
cent cinquanle-deux, enregistré ù 

Paris le vingl-qualrejuin, 

Il appert : 
Que la société formée entre M. lle-

my-Augustc LURANT, rue Montor-
gueil ,23, et M. Louis-François-Ni-
colas LEFRANC , tailleurs i Paris, 
rue Saint-Honoré, 9i, pour la for-
mation d'un fonds de commerce de 
confeclion»d'habils , par acte sous 
signatures privées, du vingt-huit lé-
vrier mil huit cent cinquante-deux, 
a été déclarée dissoute à partir du 
neuf mai mil huit cent cinquanle-
deux; 

Que la société n'ayant ni actif, ni 
passif, il n'y a lieu de nommer un 
liquidateur; 

Que pour faire publier et afficher 
ledit acte, tous pouvoirs ont élé 
donnés au porteur d'un exlrail. 

(5069) 

Du dix-sept juin mil Huit cent 
cinquante-deux. 

Acte de société pour le commerce 
des vins et eaux-de-vie, 

Entre le sieur Jean-Jacques LAR-
ROUDÉ, demeurant à Sainl-Mandé, 
rue de Sainl-Mandé, 30, près Paris, 
el le commanditaire dénommé au-
dit acte, sous la raison : LARROUtiE 
et C ; le sieur Larroudé ayant seul 
pouvoir de gérer, administrer et si-
gner pour la compagnie. Le capital 
«octal est de quarante mille francs 
qui seront versés par le commandi-
taire. La société commencera le pre-
mier juillet mil huit cent cinquanle-
deux, et finira le premier juillel 
mil liuil ccnl cinquante cinq. 

Signé : J.-J. LARROUDK. (5070) 

D'un acte sous seings privés, l'ail 
double à Paris, en date du vingt-six 
juin mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré a Paris, le vlngl-hnii 
juin mil huit cent cinquanle-deux, 
folio 31, case 6, par le receveur; qui 
;t perçu cinq francs cinquante cen-
times, pour droits, 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif a 

élé formée cuire : i" M. François 
FATII, négociant, demeurant à Pa-

ris, rue du Faubourg-Saint-Antoi-
ne, 94 ; 

Et 2» M. - Eugène FEUILLOLEY, 
commis-négociant, demeurant au 
Havre ; 

Que la raison et la signature socia-
les seront François FÂTH et FEUIL-
LOLEY ; 

Que la société a pour objet l'ex-
ploitation d'un fonds de commerce 
de marchand de bois d'ébénislerie, 
appartenant à M. François Falh, é-
tabll a Paris, rue du Fauhourg-SI-
Anloine, 94, et que la société aura 
son siège dans ledit établissement, 
rue du Fftubourg-Saint-Anloine, 94; 

Que la société commencera le pre-
mier juillet mil huit cent cinquan-
te-deux, et Unira le premier juillet 
mil huit cent cloquante-cinq; 

Que le capilal social est llxé à la 
somme de trente-un millcccnl qua-
tre-vingt-onze francs quatre-vingt-
cinq centimes, qui a été fournie par 
M. Falh ; 

Queles associés pourront chacun 
gérer et administrer et signer pour 
la société; mais ne devront faire 
usage de la signature sociale que 
pour les besoins et affaires de la so-
ciété, à peine de nullité ; 

Que les achats ne pourront être 
falls que du consentement des deux 
associés, el qu'il ne pourra filre 
créé aucun billet à ordre, ou autre 
effet de commerce, sans le concours 
des deux associés ; 

Que lous pouvoirs sont donnés au 
porteur du présent exlrail pour f ti-
re les dépôt et publications pres-
crils par la loi. 

Pour extrait : 

Signé : FATH et FEUII.LOI.F.Y. 

(M.7I) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de ia comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les Bamedis 
de dix à quatre heures. 

UÉCLAn ATIONS DE FAILLITES. 

jugemçns du io AVRIL 1802 , 5111 

déclarent ta faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur IIERR, négociant, rue 
Montmartre, 128; nomme M. Ilcnue-
cart juge-commissaire, et le sieur 
Portai, rue Neuve -dea- Bons-En-
fants, 25, syndic provisoire (N° 10409 

du gr.). 

Jugement! du 28 JUIN 1852 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixait provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur COMB1ER (Louis-Claude), 
quincailler en détail, rue Saint-An-
toine, 158 ; nomme M. Thouret juge-
commissaire, et le sieur Pascal, 
place de la Bourse, 4, syndic, pro-
visoire (N" 10503 du gr.). 

CONVOCATIONS DU CRÉANCIERS 

Son! Invitée à te rendre au Tribunal 
dit commerce de PoWt. talle det ta-
semblées des faillites, un. les crûan-
etert : 

VÉniFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs CERF, CAEN cl C", né-
gociants, rue Hauleville, 55, le:, juil-
lel a midi (N- 9173 du gr.); 

Du sieur BERTON.NET, armurier, 
patgage Clurtseul, 50, le 5 juillet a 
9 heures (N° 10080 du gr.); 

"Des sieurs FERROU1LLAT cl SA-
RAZIN, banquiers, rue Hauteville, 
30, le 0 juillet à 9 heures (iS> 10309 

du gr.); , 

Du sieur FERROU1LLAT (Jean-
Baplisle), banquier, rue Hauleville, 
30, lu ti juillel a 9 heures (N» 10370 

du gr.); 

Des sieurs AOUST et C«, commis-
sionnaires, rue des Jeûneurs, 40, so-
ciété composée de Jules Aoust et de 
Philibert Aoust, les, juillet à 1 heure 

(N« 10415 du gr.); 

Du sieur MARTIN' (Républicain), 
armurier, faubourg Saint -Martin, 

13, le 5 juillet à 1 heure (N" 10437 

du gr.). 

Pour être procède", tous la prési-
dence de il. le juge-commissaire, aux 

vérification el affirmation de leuri 

créances: 
NOTA . Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

PROUUCTION I)K TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vinijt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 

d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicallfdes sommet à réclamer, Mil 

les créanciers : 

Du sieur LACAINE (Clovis), mar-
chand de vins, rue Notre-Damc-
des-Vlctoires, 48, entre les mains de 
M. Boulet, passage Sàulnier, 16, syn-
dic de la faillite (N" 10483 du gr. i; 

De la dame LEGRAND ( Sophie 
GUER1N, épouse séparée de biens 
du sieur LEGRAND), eoiifecl ion-
ncuse de manlelels, rue de la Ban-
que, n° 10, cuire les mains de M. 
Pellerin , rue Gooffroy-Marlo , 3, 

syndic de la r«UUto(N> 10«B d*i g-r.J. 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la lot du 28 mai 1838, être yrocé 
<ii d la vérification des créances, t/ui 
commencera Immédiatement après 

l'expiration de ce délai. 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

I'OUK INSU1T1SANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date de ces 
lugemens , chaque créancier rentre 

dans l'exercice de ses droits contre le 

failli. 
Du 24 juin. 

De la dame veuve DEDEKER, dile 
HENR V, ancienne marchande au 
Temple, actuellement marchandes 
la loilctle, rue Notre-Dame- de-Lo-

relte, 8 (N" 10325 du gr.); 

Du sieur ROUSSE! , marchand épi-
cier, rue Neuve-du-Luxeinbourg, " 
(N» 10110 du gr.); 

Du sieur LESIGNE (Jacques-PauU, 

libraire, galerie Yivieiine, 46. (N 
10003 du gr.). 

ASSEMRLÉES DU 30 JUIN 1852. 

OS/.E HEURES •. Picard, nid de nou-
veautés, dût. — Dubief, négociaii' 

en vins, remise ù huitaine. 

Mièpur «.tio utt. 

Jugement de séparai ion ue oiu-
entre Svlvaine DELAGE et JeajJ' 
Baptiste SUOROT, à Paris, rueM-
Antbihe, i87.--Grandjeaii, avoue. 

Jugement de séparation de lue 1 * 
entre Céline - Joséphine FUhVi' 
COURT el Charles-Théodore v*-

1.1 M M., à Paris, rue du ChauiB" 
2 bis. — Mouillcfarine, avuué. 

OécèM et Inhumai io>'*' 

Du 27 juin. — M. Sibot ,52 ans, W» 
Richcpanse, 14. — M. Mo'rin, 37 aiij. 

rue Basse- du -Rempart, f. — Jr 
lirai!', 66 ans, rue d'Anjou, r>8. — ^ 

Petit, 83 ans, rue des Marlyrs, ■,-
Mme Mahauf, 48 ans, rue du rwj 
Carreau, l». — M. Cessicr, 30 «J» 
rue du Fg-Sl-Dcnis, 157. -. " 

veuve Aubriet, 58 ans, passage • 
Jeu-dc-Boules, 10. — M. Iluram. ' 
ans, rue de Savoie, 5. - M. L»«» 
tand, 83 ans, rucHautefeuille, 2J. 

Le gérant, 
11. BAUDOUIN-

Enregistré à Paris, le Juin 1852, F» 
Reçu dii\>\ francs) vingt centime.!, décime compris. 

ÎMI'IUNJEIUE DE A. GUYOT, ItUE NEUVE-DES-MATimiUNS, 18. Pour légalisation île lu signature A. GUYOT, 

Le muire i» 1" irrondis»t?u»«ni. 


